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Pêcher la truite dans la Saint-Charles
En mai aura lieu le “Festival de pêche en ville", à Quebec, et on 
pourra alors pécher la truite dans la riviere Saint-Charles
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Le Soleil, Jean-Morte Villeneuve

IV .4 SH IN G TOX ( A F P ) — 
Une Américaine a été arrêtée et ê 
inculpée pour avoir versé de la , 
graisse chaude sur son époux en- i 
dormi Un porte-parole de la po- .’ 
lice de Washington a indiqué que 
Warren Leake. 54 ans, s'était en­
dormi sur la table de la cuisine 
après avoir mis un plat dans le 
four Quand son épouse Géraldine , 
est entrée dans la pièce, il était it 
toujours profondément endormi 2 
et une épaisse fumée se dégageait § 
du four Furieuse, elle s’est em- ■■■ 
parée d’une poêle se trouvant sur « 
le gau et en a versé le contenu — 
de la graisse chaude — sur son « 
epoux Elle a été inculpée pour ^ 
coups et blessures avec une arme § 
dangereuse.

Excentricités
carnavalesques
Guylame Larocque. 19 ans, per­
sonnifiant “Eve’’ faisait partie du - 
supcrspectacle présente hier, a 
la place du Manège dans le ca­
dre du premier concours de coif- 
fure et de maquillage ex­
centriques du Carnaval de Qué- % 

bec
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Les fédéralistes 
n’ont rien promis
Ceux qui ont invite les Que- | 
becois a voter NON au re- | 
ferendum n'ont jamais promis le | 
renouvellement du fédéralisme, a 
soutenu, hier le député Claude
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météo
Ensoleille et froid, demain Mi­
nimum la nuit prochaine de -28 
a -31 Maximum, demain, de 
près de -17

détails, page D-4

A Baie-Saint-Paul, Beaupré et Laval
Personnes évacuées, maisons 
inondées et chalets emportés

par Michel TRUCHON
Le printemps n’est pas encore là 

que déjà les inondations commen­
cent à faire de lourds dégâts dans la 
région de Québec. Quatre cas d’im­
portance étaient signalés ce matin 
par le ministère de l’Environnement 
qui a dépêché des équipes pour pa­
trouiller la région.

C’est à Baie-Saint-Paul et à Beau­
pré que la situation était la plus cri­
tique alors qu'au premier endroit 150 
personnes ont dû être évacuées, tôt 
ce matin, et qu'au second une ving­
taine de maisons ont été inondées.

Selon M. James Dunnigan. de 
l’Environnement, les autorités mu­
nicipales de Baie-Saint-Paul ont dé­
cidé d’évacuer un groupe de maisons 
en bordure de la rivière du Gouffre 
sur la rue Saint-Jean-Baptiste, près 
du pont, en plein coeur de la ville.

L’évacuation s’est faite vers lOh 
ce matin et des équipes d’urgence du 
gouvernement étaient sur les lieux 
Les dégâts aux maisons sont d'im­
portance.

La rivière Sainte-Anne est sortie

de son lit à la hauteur de l’avenue 
Royale à Beaupré, envahissant une 
vingtaine de maisons dans le quar­
tier chic de cette ville

C’est à la suite d'un embâcle qui 
s’est formé vers 3h30 la nuit dernière 
au pont de chemin de fer en bordure 
du fleuve que l’eau a dépassé son ni­
veau habituel pour recouvrir une 
portion de route longue de plus de 
1,000 pieds.

La glace, sur la rivière Sainte- 
Anne, avait été vérifiée hier et son 
épaisseur moyenne était de 24 pou­
ces. ce qui laissait présager qu’elle 
tiendrait le coup malgré le doux 
temps. Mais la pluie qui a tombé une 
partie de la journée a gonflé les ruis­
seaux et la pression a été trop forte 
La glace a lâché à la hauteur des Sept 
Chutes, à Saint-Ferréo! et les glaçons 
charriés par le courant ont form* em­
bâcle huit milles plus bas.

De dire le maire de Beaupré, M 
Lucien Gauthier, cette inondation 
est l’une des plus graves que sa ville 
ait connue depuis plusieurs années. 
Dans plusieurs maisons inondées, 
l’eau déborde des caves et dépasse le

plancher du rez-de-chaussée. Déjà on 
peut estimer les dégâts à plusieurs 
dizaines de milliers de dollars.

Ce matin, l’embâcle tenait tou­
jours mais, selon le maire Gauthier, 
l’eau avait commencé à baisser len­
tement Le froid que l’on prévoit 
pour les prochaines heures n’est pas 
le bienvenu car on redoute que les 
dégâts aux maisons ne soient encore 
plus grands

Chalets emportés

Plus près de Québec c’est dans le 
secteur de l’île Enchanteresse à Sain- 
te-Brigitte-de-Laval, que l’inondation 
a fait le plus de dégâts.

La rivière Montmorency, blo­
quée par un bouchon à la hauteur 
des Trois sauts, aurait emporté plu­
sieurs petits chalets, en aurait ren­
versé plusieurs autres et envahi les 
sous-sols de plusieurs maisons ha­
bitées à l’année.

Là encore les spécialistes du mi­
nistère québécois de l’En­
vironnement devaient aller ins-

%»>'■■■
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Le Soleil, Clément Thibeouil

Une vingtaine de maisons ont subi de lourds dégâts par I eau sur I avenue Royale, a Beaupré, où la riviere Sainte- 
Anne a débordé

Une plainte portée au nom 
d’un foetus jugée recevable

WASHINGTON(AFP)— 
Une plainte déposée contre un 
hôpital de Washington au nom 
d'un foetus mort à neuf mois 
vient d’être jugée recevable par 
un jURe du District de Columbia 

Les avocats du plaignant, 
mort dans l'utéru^ de sa mère à 
la suite d'une infection subite, 
réclament $200,000 en dom­
mages et intérêts aux médecins

de l’hôpital pour faute pro­
fessionnelle. Ils estiment que si 
l’infection avait pu être décelée 
suffisamment tôt l'enfant aurait 
pu être mis au monde et arguent 
d'une loi selon laquelle les re­
présentants d’une personne dé­
cédée peuvent poursuivre en 
dommages et intérêts les res­
ponsables d'une erreur mé­
dicale.

Le juge Leonard Braman a 
rejeté les arguments des mé­
decins selon lesquels un foetus 
ne peut intenter une action en 
justice parce qu'il n'est pas une 
personne II a cependant re­
connu que c’était à sa connais­
sance la première fois qu'un foe­
tus était autorisé à déposer une 
plainte.

»

pecter les lieux cet après-midi pour ve sud, où la rivière des Pointes est
décider de ce qui doit être fait au 
cours des prochaines heures.

L’autre inondation d'importance 
signalée par Environnement-Québec 
touche la région d’Armagh, sur la ri-

sortie de son lit, causant des dégâts 
considérables

Autres photos, page A-2

Pendant le Carnaval

Les nids 
à feu
peuvent 
se louer

par Michel TRUCHON
Les "tolérances’’ de la loi pro­

vinciale de l'hôtellerie permettent 
à n’importe quel propriétaire, mê­
me ceux d'établissements fermés 
à la suite d'infractions aux rè­
glements de sécurité et de sa­
lubrité. de louer des chambres 
pendant le Carnaval

Cette situation signifie donc 
théoriquement qu’un propriétaire 
de “nid à feu" qui déciderait d'hé- 
berger des carnavaleux (souvent 
obligés de ne pas se montrer trop 
difficiles) est en droit de le faire

La tolérance de cette loi pro­
vinciale en ce qui regarde l’hô­
tellerie. loi par ailleurs fort sé­
vère en temps normal, remonte au 
début des années 1970 alors que le 
gouvernement avait été forcé d’as­
souplir ses règlements devant l'af­
fluence de touristes à Québec lors 
des grandes fins de semaine de 
Carnaval

La loi prévoit que, lorsque se 
présentent des “événements d'im­
portance” et que tous les éta­
blissements enregistrés sont em­
plis à pleine capacité, les citoyens 
peuvent, sans permis spécial, 
louer des chambres aux visiteurs 
dans des maisons privées ou au­
tres. Cette mesure ne vise pas uni­
quement le Carnaval de Québec. 
Elle est applicable à l'échelle pro­
vinciale que cela soit pour le Car­
naval-souvenir de Chicoutimi, 
pour la traversée du lac Saint- 
Jean ou autre festival

Très vigilants

Cette "tolérance" ne veut ce- 
■ Hy,. j, - - • s

Le Soleil. Cilles Lofond

M Thomas F Dinan, chef de la 
prévention au Service de pro­
tection contre l'incendie de la vil­
le de Québec

pendant pas dire que les or­
ganismes chargés de voir au res­
pect des lois de l’hôtellerie et de la 
sécurité ferment les yeux en pé­
riode de Carnaval et permettent 
des choses qui ne seraient pas ac­
ceptées en temps normal.

Les inspecteurs du service de 
l’hôtellerie, d'une part, ont fait 
leur tournée comme à l’ac­
coutumée et ont continué à ins­
crire des établissements sur leur 
“liste noire”. C'est ainsi que, cette 
année, deux maisons de chambres, 
l'une à Québec et l'autre à Sainte- 
Foy, ont été jugées inaptes à hé­
berger les visiteurs, ne serait-ce 
qu’un soir.

Le nom de ces endroits a été 
transmis aux responsables du 
comité de logement du Carnaval 
de Québec qui ont reçu ins­
truction de ne pas leur envoyer de 
clients.

Généralement, de souligner 
M. Gabriel Roy, du service de l'hô­
tellerie du gouvernement du Qué­
bec, le comité du logement suit ces 
recommandations à la lettre.

Mais, ajoute M Roy, rien 
n’empêche les propriétaires de 
maisons “interdites" d'installer 
une affiche à la porte offrant un 
gite aux carnavaleux et rien, en­
core moins, ne peut interdire aux 
éventuels clients de s'installer à 
ces endroits, même s'il peut y 
avoir danger.

Le service de l’hôtellerie se 
montre plus vigilant pendant le 
Carnaval et des équipes spéciales 
sont disponibles pour répondre à 
toute plainte qui serait faite au 
comité du logement ou aux bu­
reaux de tourisme

Exception faite de la to­
lérance en ce qui regarde les per­
mis pour les maisons de cham­
bres. la loi de l'hôtellerie continue 
de s'appliquer à la lettre, même si 
c’est Carnaval. Ce qui signifie 
qu’un hôtel ou une maison de 
chambres n'a pas le droit d'exiger 
plus que le prix affiché et que les 
restaurateurs n'ont pas le droit de 
gonfler les prix indiqués au menu.

Eicmpl* tragique
Pour illustrer le cas où le pro­

priétaire d’une maison de cham­
bres fermée pour cause d'in­
salubrité a profité de la tolérance 
pour rouvrir pendant le Carnaval, 
M. Roy cite l'exemple du Manoir 
de Bruges, l'an dernier, où quatre 
touristes ont perdu la vie dans un 
incendie.

Ce même cas a été cité en 
exemple par le responsable du 
service des permis à la ville de 
Québec. M. Clovis Auclair Selon 
lui. aucun permis n’est nécessaire 
pour louer des chambres, pendant 

(Suite a la page A2. 3e col.)
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( FC) — Les associations d'é­
tudiants et les syndicats d'en­
seignants de niveau collégial ont ré­
pété hier leur opposition au projet de 
règlement des études collégiales que 
le ministère de l'Kducation s'apprête 
à faire adopter par décret mi­
nistériel.

Au cours de conférences de pres­
se tenues simultanément à Québec et 
a Montréal, les représentants de la 
Fédération nationale des En­
seignants du Québec (CSN), de la 
Fédération des Enseignants du Qué­
bec (CEQ) et des associations d'é­
tudiants des cégeps ont averti le mi­
nistre de l’Education, M. Camille 
Laurin, qu'ils ne sauraient accepter 
la réforme telle que présentée l’été 
dernier.

"Nous n’accepterons pas une for­
mule qui a pour effet d’imposer aux 
enseignants et aux étudiants des 
contrôles dans les salles de cours", a 
déclaré à Québec M. Yvon Poirier, 
représentant de la FNEQ.

Il a signifié l'intention des en­
seignants et des étudiants de mener 
une action concertée pour empêcher 
l’adoption de cette réforme dans le 
cas où le ministre de l’Education 
maintiendrait sa position

\ctue 11 etnent, le régime pé­

dagogique de niveau collégial (des­
cription des règles touchant l’ad­
mission. les programmes et la cer­
tification ) est décidé par le ministère 
de l'Education mais au plan légal, les 
cégeps ne sont pas obligés de s'y 
conformer.

Le projet gouvernemental, en 
plus des amendements qu’il propose 
au régime pédagogique, veut ré­
glementer le contrôle de ce régime. 
Les enseignants et étudiants y voient 
un mouvement de centralisation du 
ministère de l'Education qui risque 
de leur faire perdre l'autonomie ac­
quise au cours des années.

Depuis El ans, observe-t-on, les 
collèges fonctionnent avec un régime 
qui est assez souple pour laisser vi­
vante la créativité des intervenants 
et assez encadrant pour s'assurer que 
tous les collèges s'acquittent conve­
nablement de leur tâche.

On dénonce également les mo­
difications proposées par le mi­
nistère de l'Education au régime pé­
dagogique. modifications qui ten­
dent. selon les enseignants et les étu­
diants, à imposer à l’enseignement 
collégial les besoins immédiats des 
entreprises.

Congrès du PC: 
enquête sur 
les délégués

grande réduction après

INVENTAIRE
de notre boutique ___ ______

« la lingère »

serviettes CantlOll*

épargnez jusqu’à 40%
Serviettes très absorbantes, à carreaux ou unies

rég. spécial
de bain 10. 5.99
à main 7. 3.99
débarbouillette 3.50 2.49

épargnez jusqu’à 50%
Serviettes luxueuses de Cannon Æ en ratine bouclette 
ou ratine velours

de bain 
à main
débarbouillette

reg. jusqu a 
20.
13.

5.50

spécial
9.99
6.99 
2.49

la maisonsimons
place del hôtel de ville place sainte foy

Ce spectacle de désolation dans le cadre des réjouissances du Carnaval 
de Québec tait voir l’inondation qui a envahi la rue Sainte-Thérèse, à la sui­

te de plusieurs heures de pluie, hier Fort heureusement les monuments de 
glace n'ont pratiquement pas été affectés

Une autre rue de Beaupré inondée

Les nids à...
le Carnaval Et ce même si des 
procédures ont été entreprises 
contre des établissements,qui ne 
répondent pas aux normes

Le service des permis a ses 
propres enquêteurs et reçoit de 
plus les plaintes formulées par les 
enquêteurs du service de pré­
vention des pompiers de Québec.

Le responsable de ce dernier 
service, le chef Thomas F. Dinan. 
espère que la tragédie du Manoir 
de Bruges, qu’il voudrait bien ef­
facer de sa mémoire, ne se re­
produira pas cette année... ni ja­
mais d'ailleurs.

Rond» d'inspoctions

Les inspecteurs de la pré­
vention au service de protection 
contre l'incendie ont d'ailleurs en­
trepris ces derniers temps une 
ronde intensive d'inspections sur­
tout axée sur les maisons de cham-

(Suite de la première page)

bres de la haute ville et du Vieux- 
Québec en particulier

Les hommes du chef Dinan en 
profitent pour mettre en garde les 
propriétaires de ces petites au­
berges, les incitant à redoubler de 
prudence et à prendre toutes les 
mesures préventives qui s'im­
posent

Même si les détecteurs de fu­
mée ne seront obligatoires qu’à 
compter du 1er juillet prochain, le 
chef du service de prévention est 
d'avis que cette mesure commen­
ce déjà à porter fruits et que le 
nombre d'incendies importants 
pourra diminuer parce qu'ils se­
ront décelés à leur début

Revenant à l'exemple du Ma­
noir de Bruges-où quatre touristes 
sont morts lors du dernier Car­
naval. le chef Dinan affirme qu'il 
n’y aurait peut-être pas eu de vic­
time s'il y avait eu des détecteurs 
de fumée dans cette maison.

Le Soleil, Ro«ond Morcou*

Les employes municipaux ont dû 
utiliser du sel

Le Soleil, Clément Thibfouit
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OTTAWA (d'après UPC et PC) 
— Tandis (|uu le chef du Parti

La BOURSE
MONTREAL (PC) — Les cours 

s<* sont effrités au début d'une séan­
ts peu achalandée, ce jeudi matin, à 
la Bourse de Montréal

Dome Petroleum a perdu '4 à 
■JVJ1 ,. (lull a fléchi de >4 à $25r,j, et 
Nova Alberta New a reculé de a 
$131*. tandis que Husky Oil, Do­
minion Textile et BP Canada de­
meuraient stables à $1X,.$18'4 et 
$441 -, respectivement

Cinq francs
pour
un dollar

PARIS (AFP) — Pour la pre­
mière fois depuis quatre ans. le dol­
lar a franchi jeudi à Paris le cap des 
à francs en cotant en fin de séance 
sur le marché des changes, 5,015 FF 
contre 4.957 FF mercredi

Le raffermissement des taux 
d intérêt de l'euro-dollar et les fai­
blesses du mark sont à l’origine de 
cette flambée de la devise amé­
ricaine. estimaient les cambistes pa­
risiens

D'autre part, certains dé­
claraient que les milieux financiers 
anticipaient les réactions des mar­
chés financiers au discours que le 
président Reagan tiendra le 18 fé­
vrier.

conservateur. M. Joe Clark, an­
nonçait. hier, la mise sur pied d’un 
véritable conseil de guerre per­
manent en vue des prochaines élec­
tions. le président du parti. M Ro­
bert Coates, faisait part qu'une en­
quête serait faite pour s'assurer que 
tous les délégués lors du congrès de 
février, auront été élus par les as­
sociations de circonscriptions

Cette enquête a été provoquée 
par des rumeurs à l’effet que près 
d'un tiers des délégués du Québec au 
congrès du 27 février au 1er mars, ne 
résidaient pas dans les c i r - 
conscriptions qu’ils représentent.

Des informations font aussi état 
que des délégués du Québec fa­
vorisant Joe Clark, avaient été pa­
rachutés dans des secteurs faibles et 
qu'ils assisteraient au congrès de­
vant tenir un vote sur le leadership 
• le M Clark

Le directeur national du parti. 
M Paul Curley a déclaré que ces in­
formations étaient exagérées.

Selon lui. il y a "cinq ou six” des 
75 circonscriptions québécoises qui 
n'ont pas d'association et qui ne ren­
contrent pas les statuts du parti.

Selon les règlements du parti, les 
délégués ne sont pas tenus de résider 
dans la circonscription qu'ils re­
présentent mais plusieurs as­
sociations le demandent

Par ailleurs. La London Free 
Press révèle, dans sa livraison d'au­
jourd'hui. que des chèques de “rem­
boursement". valant des milliers de 
dollars sont présentement expédiés 
aux candidats conservateurs du Qué­
bec qui ont perdu leur dépôt lors des 
deux dernières campagnes élec­
torales fédérales. Deux candidats dé­
faits. l'un de Québec et l'autre de 
Montréal, auraient reçu res­
pectivement $11. et $8.000.

VENTE 
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colliers en perles de riz 
colliers de grenat 
boucles d’oreilles et

bagues de diamant
chaînes

bracelets 
boucles d’oreilles

"O et bagues en or
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la maisonsimons

Lutte à finir des 
cégeps contre
la réforme Laurin
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Un député aurait
abusé sexuellement
de ses employées

OTTAWA (FC) — Le député 
néo-démocrate Svend Robinson a 
refusé, hier, de nommer aux 
Communes le député qu'il avait 
accusé la veille de tourmenter se­
xuellement ses employées

La demande lui en avait été 
faite par le député libéral Maurice 
Dionne, qui trouvait que M Ro­
binson nuisait à la réputation de 
tous les députés en n’identifiant 
pas celui dont il parlait

PC
* à

y

Le député neo-democrate Svend 
Robinson.

Hydroélectricité

M Robinson a expliqué que le 
nom du député en question était 
sans importance, puisque le point 
qu’il voulait soulever était que le 
personnel des députés ne pouvait 
se plaindre à aucun endroit

La présidente des Communes. 
Mme Jeanne Sauvé, a par ailleurs 
décrété hors d’ordre une question 
que M Robinson a adressée au 
premier ministre Trudeau

Un* loi

M Robinson voulait savoir si 
le gouvernement avait l’intention 
de faire bientôt adopter une loi. 
comme il l’avait promis, pour per­
mettre aux employés des Commu­
nes d’avoir une convention col­
lective de travail

Une telle loi, selon lui. est né­
cessaire pour protéger les 3,000 
employés des Communes, qui peu­
vent être congédiés de façon ar­
bitraire ou être harcelés se­
xuellement.

Mme Sauvé a déjà déclaré au 
comité parlementaire des comptes 
publics qu’elle n’était pas res­
ponsable des employés de dé­
putés.

Le gouverneur du 
Vermont plaide la 
cause américaine

MON'TKK AL (PC) — Le gou­
verneur de l'Etat du Vermont. M Ri­
chard Snelling, a demandé aux Qué­
bécois d'étudier sérieusement une 
entente de $18 milliards pour ac­
célérer le développement de certains 
projets hydroélectriques et aider les 
Etats de New York et de la Nouvelle- 
Angleterre à satisfaire leurs besoins, 
au cours des années '80

Prenant la parole, hier, devant 
les membres de la Chambre de 
commerce. M Snelling a élaboré une 
proposition susceptible de venir en 
aide aux Etats du nord des Etats-Unis 
en leur permettant d’acquérir de l'é­
nergie électrique à bon marché et 
qui serait une mine d'or pour le Qué- 
bec

La proposition du gouverneur 
permettrait d’ajouter une somme de 
$18 milliards aux dépenses prévues 
de $55 milliards par Hydro-Québec, 
au cours des dix prochaines années, 
et cet investissement serait rem­
boursé aux Américains en élec­
tricité.

Reprenant un thème cher à l'an­
cien premier ministre Robert Bou- 
rassa. qui prenait place à la même ta­
ble, M Snelling a ajouté que de lais­
ser les cours d'eau du Québec inex­
ploités plus longtemps ressemble­
rait à l’incendie d'un puits de pétrole 
qu'on refuserait d’éteindre"

"Je ne peux pas voir meilleure 
façon de conserver l'énergie qu’en 
aménageant les cours d’eau’’, a-t-il 
dit

Le gouverneur du Vermont, un 
républicain, a ajouté que son Etat 
avait discuté d'un tel projet avec les 
représentants d’Hydro-Québec de­
puis bientôt quatre ans et qu’il s’at-

M Richard SNELLING

tendait à ce que la prochaine ini­
tiative concernant ce dossier vienne 
du Québec

Un choix judicieux pour gérer vous-même 
votre portefeuille en prévision de la retraite

Le régime enregistré 
Gestion autonome

Avec le régime enregistre 
d'épargne-retraite Gestion 
autonome, c'est vous qui 
administrez vos placements, 
soit en nous envoyant vos 
instructions par la poste, soit 
par l'intermédiaire du cour­
tier ou du conseiller financier 
que vous avez mandaté 

La Fiducie du Québec ne 
se garde que le rôle de fidu­
ciaire; c'est vous qui contrô­
lez vos investissements 

Afin de vous aider a effec­
tuer ce contrôle, la Fiducie 
du Québec vous fait parvenir 
trimestriellement un rapport

des encaissements et débour­
sés et une liste des valeurs 
en portefeuille

Vous recevez egalement 
chaque année deux reçus 
pour fins d'impôt l'un pour 
les dépôts effectués de mars 
à décembre de l'année pré­
cédente. l'autre pour les 
dépôts effectués pendant les 
60 premiers jours de l'année 

Nos conseillers se feront 
un plaisir de vous fournir plus 
d'informations sur nos régi­
mes d'épargne-retraite

Venez ou 
téléphonez

outatc
Complpie Centre Ville 
Sainte Foy 653 6811 
De I extérieur sans (rais 
t 800 463 479?

Fiducie 
du Québec

•Vjdesjardinsi

Philip Bruce Cime qui a ele inculpe 
d’homicide, était un solitaire qui 
menait une vie très calme

Incendie
à Vegas

LAS VEGAS (d’après AP. AFP 
et UPI) — Un chasseur de l’hôtel 
Hilton de Las Vegas a été arrêté et 
inculpé d’homicide hier soir, en rap­
port avec l’incendie qui a ravagé cet 
établissement hôtelier, dans la nuit 
de mardi à mercredi.

Huit personnes ont péri et 189 
autres ont été blessées dans ce feu 
qui a occasionné des pertes de $10 
millions

L’arrestation de Philip Bruce 
Cime, âgé de 23 ans, s’est produite 
après plusieurs interrogatoires. Se­
lon la police, la première déclaration 
de Cime ne correspondait pas à celle 
qu’il a fournie ultérieurement

Le gouverneur de l’Etat du Ne­
vada. M Bob List, a déclaré, sous les 
applaudissements des rescapés, que 
les lois en cette matière étaient très 
sévères dans cette région Elles pré­
voient la peine capitale pour les in­
cendiaires dont les actes se soldent 
par mort d’hommes.

Un informateur proche des mi­
lieux policiers a révélé que l’in­
cendiaire aurait commis son délit 
pour une simple raison de jouis­
sance.

Selon les premières cons­
tatations. Cline travaillait à l’hôtel 
au moment de l’incendie C’est même 
lui qui a donné le signal d’alarme.

Quatre foyers se sont déclarés en 
des points différents de l’hôtel en 
même temps, dont un au poste d’in­
cendie. Un foyer s’est déclaré près 
des ascenseurs du huitième étage, un 
autre au second, un troisième au troi­
sième étage et un quatrième au poste 
d’incendie, au neuvième étage

Régime de carrière

Les professionnels 
partent en guerre 
contre Gendron

par J#*n-Charle* GRENIER

La guerre est ouverte entre le 
ministre de la Fonction publique 
québécois François Gendron et le 
Syndicat des professionnels du gou­
vernement du Québec, comptant 
9,000 membres, à la suite de la re­
mise en cause du regime de carrière 
des syndiqués. Ceci en dépit d’une 
lettre d’intention du ministre qui 
était venue clore les négociations du 
printemps dernier, à la veille du ré­
férendum

Devant l’attitude du ministre 
qui. selon les porte-parole syndicaux, 
a renié sa signature, les forces ou­
vrières ont mis en oeuvre un plan 
d’action qui s’est traduit par le dépôt, 
la semaine dernière, de centaines de 
griefs collectifs à la suite de réunions 
tenues durant les heures de travail. 
Viendra s’ajouter la semaine pro­
chaine une campagne publicitaire 
dans les média Puis, si aucun dé­
blocage ne survient, les 250 délégués 
du syndicat se réuniront afin de lan­
cer des "moyens de pression plus 
lourds", selon l’expression même du 
président des professionnels. M. Ro­
ger Lecourt.

Ce dernier a apporté, hier, au 
cours d’une conférence de presse te­
nue à Québec, ces précisions sur les 
moyens d’intervention du syndicat 
qui s’estime lésé. Et si des élections 
générales survenaient entre-temps 
au Québec, le président du syndicat 
n’écarte pas le recours à un moyen 
de pression qui s’était avéré rentable 
lors des dernières négociations à la 
veille du référendum.

A ce moment, les membres du 
syndicat des professionnels avaient 
suivi à la trace les députés et, sur­
tout. les ministres du gouvernement 
québécois dans chacune de leurs in­
terventions publiques, attirant ainsi 
par leur manifestation l’attention 
des citoyens québécois

Entente

Hier, le président Roger Lecourt

s’est livre à une véritable dé­
nonciation du ministre Gendron. A 
son avis, le ministre ne respecte pas 
ses engagements. Et cela à un tel 
point que la campagne de sen­
sibilisation entreprise par le syn­
dicat affiche comme leitmotiv, sous 
la reproduction de la signature du 
ministre François Gendron. le slogan 
suivant: "Que vaut cette signature?".

En effet, a soutenu le président 
Lecourt. le déblocage lors des der­
nières négociations est survenu au 
printemps dernier après Fin- 
tervention du premier ministre et la 
venue en dernière ronde du né­
gociateur patronal. Me Lucien Bou­
chard.

Le ministre François Gendron si­
gnait alors une lettre d’intention 
dans laquelle il s'engageait à mo­
difier la réglementation de la loi de 
la fonction publique de façon à l’a­
juster à la convention collective in­
tervenue entre le syndicat des pro­
fessionnels et le gouvernement du 
Québec.

Le contrat de travail a été signé 
le 8 octobre dernier. Le 12 sep­
tembre. le ministre Gendron pro­
posait des modifications à la loi de la 
fonction publique Le lendemain, le 
syndicat faisait part de sa sa­
tisfaction et le confirmait par écrit le 
25 septembre.

Toutefois, le 17 novembre, le mi­
nistre proposait d’autres mo­
difications que le syndicat estime se 
rapprocher davantage du système de 
postes que du plan de carrières en vi­
gueur depuis 15 ans et pour lequel le 
syndicat avait livré bataille au cours 
des dernières négociations

Plan de carrières

U es dernières modifications 
viennent à l’encontre de l'entente si­
gnée selon le syndicat. De plus, elles 
introduisent un nouveau système 
d'évaluation, de promotion et de re­
crutement. ce à quoi s'était opposé le 
syndicat

Le système proposé par le mi­
nistre introduit une classification 
d'échelles allant de un à trois. Et seu­
le l'ouverture de postes permettra au 
professionnel de progresser en pos­
tulant ces emplois d’échelle su­
périeure.

Dans le système actuellement en 
vigueur et défendu par le syndicat, 
les professionnels se soumettent à 
des intervalles prévus à des concours 
ou encore rencontrent un jury afin 
de déterminer leur niveau de compé­
tence Ainsi, ils peuvent progresser 
dans l'échelle salariale tout en de­
meurant au même poste.

Ce système, selon M. Lecourt. 
écarte une concurrence stérile et sti­
mule les professionnels dans la re­
cherche d'une compétence su­
périeure à leur poste.

Ia> retard dans l'adoption des mo­
difications à la loi de la fonction pu­
blique pour la faire coïncider avec le 
contrat de travail des professionnels 
prive actuellement 2.600 pro­
fessionnels d'une réévaluation à la 
hausse de leur compétence car les 
concours de promotion de mai et de 
novembre dernier ont été suspendus.

Cela vien- s'ajouter» selon les 
mots du président Lecourt. aux pro­
cédés "tatillons” du ministre de la 
Fonction publique qui .n'a pas encore 
fait parvenir copie du contrat de tra­
vail signé le 8 octobre en dépit de 
l’engagement pris.

Cette lutte entre le syndicat et le 
ministère de la Fonction publique

s’est traduite aussi par quelque 200 
griefs portés par les 500 occasionnels 
membres du syndicat des pro­
fessionnels

Et. goutte d'eau qui fait dé­
border le vase, les compressions bud­
gétaires du ministre des Finances 
Jacques Parizeau dont les effets sont 
de surcharger certains pro­
fessionnels et d’en laisser d'autres se 
"tourner les pouces"

Les invalides retraités en 
guerre contre des assureurs

par Usa LACHANCE
du bureau du Soleil

MONTREAL — La présentation 
de la requête que l’Association qué­
bécoise pour la défense des retraités 
et préretraités <AQDR) veut sou­
mettre à la cour supérieure afin d'ob­
tenir l'autorisation d’exercer un re­
cours collectif contre onze compa­
gnies d’assurances a été reportée au 
4 m;çi.

L’organisme accuse ces en­
treprises de déduire unilatéralement 
du montant des prestations de leurs 
assurés invalides les sommes que 
ceux-ci tirent du régime d'invalidité 
de la Régie des rentes du Québec

Déjà 41 compagnies

Les réclamations s’élèvent ac­
tuellement à plus de $108 millions, 
soit un minimum de $140 millions si 
on y ajoute les intérêts. Elles at­
teindront des proportions énormes 
quand tous les invalides détenteurs 
d’une police collective et soumis à la 
même politique de leur compagnie

d’assurances feront connaître leur 
existence à l'Association pour la pro­
tection des droits des retraités et pré­
retraités.

Déjà, depuis l annonèe de la pro­
cédure de l’AQDR contre les onze 
compagnies, il y a une dizaine de 
jours près de mille invalides ont re­
joint les comités de défense de Qué­
bec et de Montréal pour participer 
aux avantages de la lutte. De sorte 
qu’à l’heure actuelle, l’AQDR détient 
des dossiers permettant des recours 
judiciaires contre trente autres 
compagnies d’assurances, soit une 
quarantaine au total. "Et ce n'est pas 
fini ", ont déclaré au SOLEIL hier, au 
palais de justice de Montréal, Mme 
Madeleine Brosseau et M. Jean Pla- 
mondon, respectivement présidente 
de l’association et directeur pour la 
région de Québec, l^es téléphones ne 
dérougissent presque pas aux locaux 
des deux villes

Par écrit

Les onze procureurs des compa­

gnies d'assurances ont demandé hier 
au juge Charles Gonthier, de la cour 
supérieure, la permission de contes­
ter par écrit la requête de l’AQDR vi­
sant à obtenir l'autorisation de pro­
céder par recours collectif. Tous ont 
argué qu'il leur faudrait au moins six 
semaines pour rassembler tous les 
documents pertinents à la cause.

L’avocat de la Mutuelle-SSQ. Me 
Michel Saint-Hilaire, a même ré­
clamé un delai de huit semaines, pré­
cisant que la procédure entreprise 
contre cette seule compagnie 
concerne quelque 1,000 per­
sonnes touchées par une centaine de 
contrats collectifs. “Ce qu'on peut 
faire en huit semaines, on peut tout 
aussi bien le faire en six. H est dans 
l’intérêt de t jus que cette question 
soit tranchée dans un sens ou dans 
l’autre", a répondu le magistrat.

Finalement, après consultation 
de la maîtresse des rôles, la date re­
tenue a été celle du 4 mai. Le juge

Jules Beauregard entendra alors les 
parties et se prononcera sur la pos­
sibilité d'action par voie collextive.

Une telle possibilité de recours 
collectif signifierait le feu vert à la 
cause la plus importante à être en­
tendue en vertu de cette loi depuis 
son entrée en vigueur en janvier 
1979

Les Intimées

Précisons que les onze compa­
gnies poursuivies en justice jusqu'à 
maintenant sont: Aetna Life In­
surance Company; Assurance-vie 
Desjardins; Citadelle, compagnie 
d’assurances générales; Confé­
dération Limitée; Dominion vie. 
Great West, compagnie d'assurance- 
vie. Mutuelle SSQ, Mutuelle d'as­
surance-vie du Québec; Life In­
surance Company of North America. 
La Prudentielle d'Amérique; Sun Li­
fe du Canada

À l'occasion de la
La plus grande exposi­
tion permanente d objets 
sexuels d articles et de 
lingerie erotique ou sen­
suelle (que nous ayons 
vu) au pays 
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Nos fleuristes cultivent l’art délicat 
d’assembler les fleurs et d’interpréter 
votre bon goût en respectant 
votre budget.
. . . tout est dans la manière.
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C’EST UN RENDEZ-VOUS... 
RÉSERVEZ DÈS MAINTENAN

9311, boul. Sainte-Anne
Sainte-Anne-de-Beaupré

827-5487
OUVERT 24 HEURES

Stanley Blacker capture l'essence du printemps 
1981 dans un accord de pures soies: veste tweed 
multi-tons; $225; blouse cravatée, $95; et jupe, 
$135; en blanc cassé. Tailles 8 à 16. Ensemble 
de sa nouvelle collection newyorkaise. Vêtements 
Sport. Rez-de<haussée. Achats sur place, s.v.p.

HOLT RENFREW
PLACE DE L HOTEL DE VILLE ■ PLACE STE FQY

H R ouvert vendredis jusqud) 21 h 
2 hres stotion gratuit, parc-autos, Ploce de l’Hôtel de Ville

Cambriolage 
à Place Fleur 
de Lys

Un adolescent de 15 ans, de Charlesbourg, a 
été arrêté par des policiers, cette nuit, à la suite 
d'un vol commis dans un commerce du centre 
Fleur de Lys, sur le boulevard Hamel, à Québec 

Des patrouilleurs effectuaient des vé­
rifications un peu après minuit sur le verrouillage 
des portes des magasins quand ils constatèrent 
qu’un vol avait été commis au débit de tabac Au 
coin des mille trouvailles et que la porte du kios­
que lx>to Canada avait été forcée

Vers 2h30 les policiers, encore dans le centre 
commercial, interceptaient un jeune malfaiteur 
qui était revenu sur les lieux du crime Au moyen 
d'un appareil de télévision à circuit fermé, deux 
autres comparses qui faisaient partie de ce groupe 
organisé aperçurent les agents et ils prirent la fui­
te.

Une courte chasse à l'homme fut alors en­
gagée dans la neige à l'extérieur de l'édifice, mais 
les limiers perdirent la trace des fuyards

Le jeune malfaiteur fut remis aux mains du 
directeur de la protection de la jeunesse, tandis 
que les deux autres intrus encore au large pour­
raient être repérés dès aujourd’hui par les en­
quêteurs qui sont sur une bonne piste

plus longue et souple
par Plarra-Paul MOREAU

Les citoyens devraient pouvoir 
disposer d'une période de questions 
d'une heure aux assemblées du 
conseil municipal de Québec et la 
formule actuelle devrait être re­
maniée pour permettre une sous- 
question à la suite de la réponse.

Ces suggestions ont été commu­
niquées à la presse par le candidat 
du Rassemblement populaire à l'é­
lection partielle de Champlain Pour 
M Pierre Mainguy, le maire Jean 
Pelletier est embêté par une formule 
qu’il a lui-même instituée pour li­
miter les question à l’hôtel de ville.

La première “sortie” de M. Main­
guy depuis qu’il a été choisi lors d’u­
ne convention populaire de son parti, 
a été motivée par une déclaration du 
premier magistrat, lors du conseil de 
lundi dernier.

M. Pelletier a alors expliqué la 
décision des autorités de la ville de 
ne plus publier avec l’ordre du jour 
dans les journaux, les matières ins-

ET \OJS POUVEZ
qaqnen une deuxième “Renault (^TL/gf
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. _ JSONNEUVE
AUTO138, rue Maisonneuve

(à l'ouest du Grand Théâtre)
529-8135

crites par les citoyens comme ques­
tions à leurs édiles. Selon le maire, 
les mêmes questions revenaient d'un 
conseil à l'autre, laissant croire aux 
gens qu’elles n'avaient pas été ré­
pondues De plus, plusieurs citoyens 
ou compagnies touchés par ces ques­
tions se plaignaient de voir revenir 
leurs noms sous la rubrique “Période 
de questions”.

Pour M. Mainguy, l'analyse de 
cette situation est tout autre. Si une 
question revient à plusieurs re­
prises, c'est qu'elle a été "vo­
lontairement ou non” mal comprise 
par le membre du conseil à qui elle 
s'adressait, "obligeant le citoyen à la 
reposer à une autre occasion"

Pallatise rosponsabla

D'après le candidat du Ras­
semblement populaire, “le maire Pel­
letier est le premier responsable de 
cet état de choses”. Le processus ins­
tauré pour la période de questions, 
soit toutes les questions l'une après

l'autre en dedans de 15 minutes et 
une période de réponse sans droit de 
réplique, ne peut que provoquer le 
retour des mêmes sujets à plusieurs 
séances successives.

En conséquence, M. Mainguy de­
mande de permettre au citoyen de 
poser sa question, de recevoir sa ré­
ponse et d’avoir droit à une sous- 
question si l’on ne répond pas à sa sa­
tisfaction

De plus, il ajoute la requête sui­
vante: “Est-ce trop demander aux 
édiles que d'avoir à répondre aux 
questions publiques de leurs ci­
toyens une heure par 15 jours?"

Il conclut: "Le maire aurait dé­
claré que la loi n’oblige pas le conseil 
à publier dans les journaux son or­
dre du jour. Cela traduit très bien 
quant à moi, son attitude face à la dé­
mocratie. Il faudra sans doute d’au­
tres interventions provinciales 
comme la loi 105 pour l'obliger à ins­
taurer à Québec des mesures qui fa­
vorisent la démocratie et la par­
ticipation des citoyens”.

Un incendie a causé des dommages matériels 
d environ $10.000, ce matin, dans le quartier Li- 
moilou de Québec. Il n’y avait qu’une occupante 
dans la maison et elle a pu fuir les lieux à temps.

L'incendie a commencé vers 7h50, au 37, rue 
de l’Espinay, et son origine serait attribuée à une 
défectuosité du système électrique.

Selon le résultat d'une enquête, les flammes 
ont éclaté à la suite d'un court-circuit dans un mur 
du premier plancher de cette maison unifamiliale, 
appartenant à M Alfred Doyon Par la suite le feu 
s’était propagé vers la toiture.

Une seule alerte a été sonnée et une vingtaine 
de pompiers de trois casernes se sont rendus sur 
les lieux où ils ont travaillé durant près d'une heu­
re et demie avant de réussir à maîtriser l'élément 
destructeur.

Grâce au travail bien dirigé par le chef de dis­
trict intérimaire Pierre Lirette, assisté du ca­
pitaine Fernand Jobin et du lieutenant Augustin 
McCarthy, les sapeurs-pompiers ont réduit les dé­
gâts au point que les occupants ont pu réintégrer 
leur maison

Deux hold-up 
dans la région 
de Québec

par Luclon LATUUPPE

Deux vols à main armée ont été enregistrés 
dans le Québec métropolitain, hier. Il y a éga­
lement eu une tentative de hold-up.

Vers 12h45, deux individus masqués ont dé­
robé environ $700 au magasin de la Société des al­
cools, situé au 55 rue Marie-de-l’Incarnation, à 
Québec Ils étaient armés d’un revolver. Ils se sont 
débarrassés de leur cagoule en sortant et ils ont 
fui en auto.

Environ une heure plus tard, un individu non 
masqué est entré, revolver au poing, à la Banque 
Nationale du 1623 rue Sheppard, à Sillery. Il a te­
nu en respect deux clients et une dizaine d'em­
ployés. tout en contournant le comptoir, et il a lui- 
même pillé une caisse, s'emparant d'environ 
$2,000 La police de cette ville a été informée que 
le voleur s'était éloigné à pied.

La tentative de hold-up s’est déroulée, vers 
15hl5, à l’horlogerie Zimmerman Enr., située au 
1115 rue Saint-Jean, à Québec. Un individu s'est 
fait montrer des boucles d'oreilles. Au moment de 
payer, il a exhibé un couteau, mais le propriétaire 
a réussi à le mettre en fuite

L'ESSAI DE, LA RENAULT 18 PEUT VOUS VALOIR

$1,000en anqeni

Æhetef-la...
ULNDANT LA PERIODE DU CONCOURS.

Le Soleil, Clement Thibeoult

Une trentaine de manifestants, sympathiques a la cause de cinq grévistes du syndicat (CSN) du centre AIDOP, 
ont défilé durant une heure, hier midi, devant le 450 Montmagny sous l'oeil vigilant des policiers

de 11h à 14h

Un centre de type AIDOP pourrait renaître
par Jaan-Charlos GRENIER
Un nouvel organisme pourrait 

fort bien venir prendre la relève et 
combler le vide créé par la fermeture 
du centre de dépannage AIDOP et 
par la décision de son conseil d'ad­
ministration de se retirer de ce 
champ d'activité.

C'est ce qui se dégage de l’in­
tervention de M. Denis Levasseur, 
président du centre AIDOP, lors d’u­
ne conférence de presse, tenue hier à 
Québec au local de l'organisme dans 
l'école Saint-Joseph au 540 rue Mont­
magny.

Au cours de cette conférence de 
presse, dont le but était d'expliquer 
les motifs militant en faveur de la 
fermeture du centre, M Levasseur a 
soutenu que le bilan des trois ans d’e­
xistence du centre démontrait la né­
cessité d’un tel service de dépannage 
dans l'agglomération de Québec.

Le centre, durant son activité, a 
accueilli quelque 1,000 personnes 
par année. A ces personnes dé­
munies, le centre offrait à court ter­
me des services comme l’hé­
bergement, la nourriture et l’o- 
rientation vers des personnes ou des 
organismes ressources les plus en 
mesure de leur venir en aide Le cen­
tre offrait ces services 24 heures sur 
24, sept jours par semaine. Et on y 
accueillait toutes les personnes en 
difficulté sans égard à leur âge, leur 
sexe ou leur problème

M. Levasseur a précisé que le 
conseil d'administration "gardait 
bon espoir de voir le plus rapidement 
possible se définir un nouveau mo­
dèle d’organisation fondé sur le part­
nership de tous les impliqués, bé­
névoles et salariés, partageant une 
même volonté d'agir au profit des 
plus démunis dans un cadre de res­
pect mutuel”

Cet espoir devait être confirmé 
par un membre du conseil d'ad­
ministration qui confiait, à l'issue de 
la conférence de presse, qu'un grou­
pe de personnes étaient sensibilisées 
à la relance d'un centre du type de 
AIDOP “Mais cela implique l’é­
limination du dossier du président 
Denis Levasseur et du directeur gé­
néral Lionel Gauvin", devait-il 
confier.

En effet, la fermeture du centre 
fait suite à une période de ha­
rassement coïncidant avec le congé­
diement de quatre personnes et la 
création d'un syndicat qui a dé­
clenché une grève même si certains 
des membres (huit), couverts par 
l’unité d'accréditation, sont de­
meurés au travail et qu’ils sont qua­
lifiés de "scabs” par l'autre groupe 
de syndiqués (cinq).

Les noms de MM. Levasseur et

Gauvin, ce qui ne leur enlève rien de 
leur compétence, sont liés à cette pè 
node de conflit avec le groupe de mi­
litants syndicaux et c’est pourquoi ils 
devraient s'effacer dans l'é­
ventualité d’une relève d'un centre 
du type AIDOP.

Le conflit, qui oppose les mem­
bres grévistes du syndicat (CSN ) et 
l'administration du centre, a connu 
ses derniers dénouements, vendredi 
dernier, avec la décision du commis­
saire du travail qui a ordonné la réin­
tégration de deux travailleurs congé­
diés et maintenu le congédiement de 
deux autres.

Le centre conservera son statut 
juridique même s'il a cessé d'opérer

et interjettera appel de la décision 
du commissaire exigeant la réin­
tégration des deux employés Quant 
au syndicat, dont le porte-parole est 
M Guy Poulin, il interjettera lui aus­
si appel de la décision du commis­
saire mais dans le cas des deux per­
sonnes dont le congédiement a été 
endossé.

Même si ce conflit entoure la fer­
meture du centre. M. Denis Le­
vasseur estime que les démêlés de 
AIDOP n'ont pas commencé par un 
conflit syndical et que cela n'a jamais 
été un conflit syndical car des mem­
bres de l'unité d’accréditation CSN, 
qui n'ont pu signer leur carte d'a­
dhésion même s'ils ont versé leur co­

tisation, sont demeurés au travail 
s'opjiosant à la grève.

Quant au porte-parole syndical. 
M Guy Poulin, l'administration du 
centre n'a jamais voulu négocier De 
vant la fermeture du centre, il a re 
pris le slogan qu'une trentaine de 
manifestants sympathiques à la cau­
se des grévistes entonnaient, hier mi­
di, devant le centre AIDOP: “Ce 
n’est qu'un début, continuons le 
combat”

M Poulin a également fait part 
de l’existence d'une stratégie de lut­
te dont il a refusé de livrer les détails 
dans ce conflit qu’il décrit comme 
étant le refus de la syndicalisation 
par l'employeur

Mainguy demande une 
période de questions

À SAINTE-ANNE

BRUNCH
Spécial
du dimanche

Incendie à 
Limoilou

4 1



. GXiébec, Le Soleil, feudt 12 février 1981 • • e •
#

Lac Saml Cfiarles • lac Beauport • Saint-Emile ■ Vanier • Val Belair • Saint-Augustin • Valcartier • Château Richer • Sainte-Brigitte de 1
Parc de maisons mobiles Seigneuriale

La décision était prise depuis novembre
A-5

par Gerald OUELLET

La décision du maire Michel Ki- 
vard. de Beauport. de céder dans le 
dossier du parc de maisons mobiles 
Seigneuriale était déjà prise depuis 
le 20 novembre dernier, même si 
c'est la semaine dernière que l'an­
nonce de ce repli avait été faite “vu 
l’état trop avancé du dossier” C'est 
ce qui ressort d'une lettre adressée à 
M Patrick Kenniff, sous-ministre 
des Affaires municipales, par M. An­
dré Letendre, gérant de la ville de 
Beauport. et dont une copie a été 
transmise au SOLEIL mercredi der­
nier.

MM. Kivard et Letendre étaient 
visiblement fort mal à l'aise, mais ils 
ont reconnu l'authenticité du do­
cument. lequel démontre que la dé­
cision du maire dans ce dossier était 
prise à peine 7 jours après l'as­
sermentation du conseil municipal, 
même si les membres du parti de M

Rivard n'en ont pris connaissance 
que plus tard.

Y'oici le texte intégral de la lettre 
adressée au sous-ministre des Af­
faires municipales.

Beauport. le 20 novembre. 1980 
M Patrick Kenniff 
sous-ministre.
Monsieur le sous-ministre.

Je tiens à vous confirmer que te 
matin le 20 novembre 1980, j'ai in­
formé Me Suzanne Jalbert, se­
crétaire de votre ministère, que M 
Michel Rivard, maire de la ville de 
Beauport. n'avait aucune objection à 
ce que vous approuviez le règlement 
d'emprunt 80-299 concernant le parc 
de maisons mobiles Beauport.

Avant de contacter aujourd hui 
Me Jalbert. M. Michel Rivard m'a ap­
pelé de Miami ce matin à 9h pour me 
dire que ce dossier devait suivre les 
procédures normales.

Une fois l'approbation reçue de

votre part, la ville devra signer un 
contrat avec la corporation Maison 
Mobile Seigneuriale Inc.. A ce mo­
ment. les membres du conseil mu­
nicipal pourront obtenir tous les ren­
seignements nécessaires.

Je suis à votre disposition pour 
vous fournir toute autre information 
supplémentaire et veuillez accepter. 
Monsieur le sous-ministre, l'ex­
pression de nos sentiments dis­
tingués.

Le Gérant 
André I^etendre

Selon l'analyse de cette lettre, il 
semble que c'est le maire Rivard qui 
a pris l'initiative d'appeler le gérant 
André Letendre à partir de Miami, 
pour lui annoncer sa position fa­
vorable à l'achat des rues du parc de 
maisons mobiles Seigneuriale. Il 
semble avoir alors mandaté M. Le­
tendre pour entrer en contact avec le 
ministère des Affaires municipales, 
afin d'informer cet organisme que le

dossier des Maisons mobiles Sei­
gneuriale Inc., devait suivre son 
cours normal et recevoir l'ap­
probation ministérielle

De retour de vacances. M Ri vard 
avait néanmoins déposé un avis de 
motion pour "annuler ou modifier” 
le règlement 80-299 en litige, au 
cours d une assemblée houleuse due 
à la présence de nombreux résidents 
du parc de maisons mobiles. Ce n'est 
que lors de l'assemblée du 2 février 
dernier que le maire Rivard a an­
noncé sa décision au conseil et à la 
population, rendant ainsi publique la 
position qu'il avait prise depuis plus 
de 2 mois

Réactions

Notons par ailleurs que LE SO­
LEIL a offert au maire Rivard de 
donner sa version dans l'édition de 
demain.

Les boîtes vertes seront 
disponibles à Val-Bélair

par Marc LESTAGE
Le service des affaires publiques 

du ministère des Postes du Canada a 
confirmé au SOLEIL “qu'il 
n'est pas question de faire marche 
arrière avec le programme de re­
groupement des services à Val-Bé- 
lair. mais que les boites de dis­
tribution du courrier dans les quar­
tiers seront à la disposition du public 
aussi longtemps que le besoin s'en 
manifestera."

Plus de 2,000 contribuables ci­
toyens de Val-Bélair ont signé ces

derniers temps une pétition ré­
clamant le statu quo du service de 
distribution dans des boites au coin 
des rues et le maintien des services 
de comptoir dans les deux bureaux 
de poste actuels de Val-Bélair

Du côté du ministère, on s'ap­
prête à occuper un nouveau bureau 
de poste en construction dans le cen­
tre commercial Place Val-Bélair. On 
regroupera à cet endroit tout le per­
sonnel actuel des deux bureaux de 
poste de la municipalité, à l'ex­
ception d'employés surnuméraires

dont les services ne seront plus re­
quis.

Il s'agit, selon Mme Louise Bois­
vert, du service des Affaires pu­
bliques. d'un regroupement qui s'im­
pose puisque le ministère n'a pas 
pour politique d'opérer deux bu­
reaux de poste dans les villes comme 
Val-Bélair. pour des raisons d'ef­
ficacité et d'économie. On signale de 
plus que cette réorganisation per­
mettra d'avoir un code postal unique 
à Val-Bélair où la distribution est ac­
tuellement compliquée du fait que

Cas du secrétaire de la CUQ: 
l’enquête Dauphin est close

par Pierre-Paul NOREAU
L'enquête de M. Normand 

Dauphin, de la Commission des 
droits de la personne, sur le cas du 
secrétaire de la Communauté ur­
baine de Québec est terminée. Au 
cours de la semaine prochaine, les 
commissaires devraient rendre 
leur verdict à savoir s'il y a eu dis­
crimination ou pas à l'endroit de 
Me Ré jean Doyon.

C'est ce que nous a confirmé 
hier par téléphone le directeur du 
bureau de Québec de la Commis­
sion des droits. M Dauphin

"Mon enquête est terminée. 
La rédaction de mon rapport est 
sur le point d'être terminée éga­
lement. .J'ai rencontré les gens 
concernés et fait l'étude de tous 
les documents pertinents J'ai de 
plus utilisé des avis de notre ser­
vice de recherche sur des points 
de droit ”

M. Dauphin fera parvenir son 
rapport d'ici la fin de la semaine, 
ainsi que ses recommandations

aux membres d'un sous-comité 
chargé du bloc d'étude sur les dos­
siers d’enquête. Ce sous-comité 
est constitué de quatre commis­
saires et des directeurs des bu­
reaux de Québec et Montréal pour 
la commission

Sous la gouverne de Mme 
Francine Fournier qui assure l'in­
térim depuis la nomination à la 
magistrature de l’ex-président de 
la Commission des droits. M. René 
Hurtubise. ce comité se réunira le 
lundi matin 16 février. Les sept 
commissaires seront convoqués 
par la suite pour étudier tout le 
dossier et faire part de leur ver­
dict. Selon M. Dauphin, il est très 
probable que les commissaires se 
rencontrent à ce sujet des la se­
maine prochaine.

Médiation possible

M Dauphin, comme il fallait 
s'y attendre, n'a pas voulu dé­
voiler les conclusions de son en­

quête avant que les commissaires 
en prennent connaissance. De 
jjIun, il s'agit d'une question de dé­
cence à l’endroit des deux parties 
en cause qui pourraient ne pas ap- 
précier d'apprendre les re­
commandations de l'enquêteur 
via les journaux

“Agir de la sorte, de préciser 
M. Dauphin, pourrait par ailleurs 
compromettre une éventuelle mé­
diation si elle s'avérait nécessaire. 
Les parties en cause doivent donc 
être les premières à être in­
formées et doivent l'ètre en même 
temps."

Si la commission conclut à la 
discrimination à l'endroit du se­
crétaire de la Communauté ur­
baine. il est prévu dans son man­
dat de tenter une étape de mé­
diation entre les parties. Cette 
“réconciliation” des parties peut 
même être entreprise si la 
commission concluait à un cas 
d'injustice sans discrimination 
formelle.
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On sait d'autre part que les mem­
bres du parti de M Michel Rivard 
maintiennent généralement leurs af­
firmations sur la non-rentabilité de 
l'acquisition par la ville des rues et 
conduites de services publics du parc 
de maisons mobiles Seigneuriale 

Au cours de la période de ques­
tions des citoyens, lors de l'as­
semblée du conseil municipal du 2 fé­
vrier dernier, le secrétaire-trésorier 
du Parti municipal de Beauport 
(PMB), Me Daniel Petit, a demandé 
au maire Rivard si le conseil en­
tendait prendre des sanctions contre 
le fonctionnaire qui a recommandé à 
l’ancien conseil municipal de se por­

ter acquéreur des rues et conduites 
de services publics du parc de mai­
sons mobiles Seigneuriale, en ar­
gumentant à l'époque que cet achat 
serait rentable pour la ville. Vu les 
procédures judiciaires en cours, le 
maire Rivard s'est abstenu de tout 
commentaire

On sait qu'à l'époque où l'ex-mai- 
re Marcel Bédard dirigeait la ville de 
Beauport, le PMB a tenté en vain de 
faire bloquer le dossier par les pro­
priétaires Le projet d’achat des rues 
Place Desnos et Place L'Escaut avait 
franchi toutes les étapes, sauf l’ap­
probation par le ministre des Af­
faires municipales.

les deux bureaux de poste actuels qui 
desservaient avant la fusion les vil­
les de Bélair et de Val-St-Michel 
n'ont pas le même code postal

De plus, selon le porte-parole of­
ficiel du ministère, il n'est pas ques­
tion que l’on continue d’assurer un 
service au comptoir dans les deux bu­
reaux de poste actuels, après l'ou­
verture du bureau central, à la fin de 
mars.

Los casiers

Par contre, en ce qui concerne la 
présence de boites vertes de dis­
tribution du courrier dans les rues, il 
semble que leur dfsparition sera pro­
gressive. En effet, le ministère pro­
jette de transformer les deux bu­
reaux de poste actuels en kiosques à 
casiers postaux où les gens pourront 
louer un casier. Actuellement, ces 
bureaux comptent environ 500 ca­
siers chacun et ce nombre pourrait 
théoriquement être porté à plus de 
1.400 lorsque tout l’espace sera ré­
servé à cette fin.

Il ne semble pas que le ministère 
a l'intention pour le moment de for­
cer les contribuables à louer un ca­
sier pour un montant variant entre 
$5 et $15 par année. C'est dire, selon 
Mme Boisvert, “que ceux qui le dé­
sirent pourront continuer à recevoir 
leur courrier dans des boites ex­
térieures comme actuellement" Les 
autres auront le choix de louer un ca­
sier dans l’un ou l’autre des bureaux 
actuels ou au nouveau bureau postal

Il est évidemment trop tôt pour 
savoir quelle sera la réaction des 
contribuables à cette proposition. La 
pétition présentée par 2.000 citoyens 
et appuyée par tous les membres du 
conseil municipal à l'exception du 
maire Yvan Dubé réclamait le main­
tien de la distribution dans les boîtes 
extérieures mais également le main­
tien du service de comptoir dans les 
bureaux actuels, ce dont il n'est pas 
question semble-t-il.

Charlesbourg: les 
profs prévoient 
débrayer mercredi

par Marc LESTAGE
Les professeurs de la Commis­

sion scolaire de Charlesbourg ont 
décidé, hier, de débrayer mer­
credi prochain, le 18 février, en 
après-midi, pour appuyer les ef­
forts de leur comité de né­
gociation qui explore de nouvelles 
hypothèses de règlement des né­
gociations locales, depuis mardi 
dernier.

Les 188 professeurs affiliés au 
Syndicat des travailleurs de l'en­
seignement Chauveau-Char- 
lesbourg ont entériné cette re­
commandation dans une pro­
portion de 86 pour 100. lors d'une 
assemblée générale

Ces enseignants avaient d'a­
bord prévu débrayer lundi, le 16. 
mais les avis de 48 heures imposés 
par la loi ne pouvaient pas être si­
gnifiés assez tôt dans cette hy­

pothèse, selon le négociateur Réal 
Allard

Entre-temps, la commission 
scolaire prétend devoir faire des 
consultations avant de décider s’il 
est possible de recevoir une partie 
de la proposition de règlement 
présentée par le syndicat, sans ex­
céder les limites budgétaires im­
posées par le gouvernement.

Le seul point toujours en li­
tige concerne l'affectation du per­
sonnel. Les interprétations dif­
férentes de la clause 89 de l’en­
tente nationale créent un écart de 
trois ou quatre postes permanents 
dans les effectifs de la commission 
scolaire, selon les interprétations 
faites de part et d'autres. Les par­
ties ont déjà fait chacune un 
compromis en début de semaine 
dans la recherche d'une formule 
susceptible de satisfaire les syn­
diqués et l'employeur.
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I Le Directeur général 
de la représentation

DÉLIMITATION DES DISTRICTS ÉLECTORAUX DE 
EN VUE DES ÉLECTIONS MUNICIPALES DE 1981
• ATTENDU que le territoire de la Ville de EN CONSÉQUENCE: 

Québec doit être divisé en districts électoraux
conformément aux exigences de la •• Loi sur 
les élections dans certaines municipalités »
(L O 1978. c 63 et amendements);

• ATTENDU que r esprit de cette Loi vise un 
objectif de démocratisation de l'admimstra- 
tion municipale en établissant un processus 
de consultation des électeurs intéressés au 
découpage de la municipalité en districts 
électoraux;

• ATTENDU que des citoyens ont déjà 
manifesté leur intention de se faire entendre 
ou de présenter des projets de découpage en 
districts électoraux lors de la tenue dau- 
diences publiques.

• ATTENDU que le Directeur général de la 
représentation juge que. conformément au 
principe fondamental de justice en vertu 
duquel toute partie intéressée dans une 
cause a le droit de faire toutes les représenta­
tions nécessaires pour exprimer son point de 
vue et de prendre connaissance des repré­
sentations faites par les autres parties inté­
ressées. le tout dans un esprit de respect 
mutuel, il se doit de permettre à toutes les 
parties intéressées de faire publiquement les 
représentations qu elles jugent opportunes.

LA VILLE DE QUÉBEC

Le Directeur général de la représentation 
donne avis que. pour les motifs susmen­
tionnés. il tiendra une audience publique le 
MARDI 17 FEVRIER 1981 à 20 H. à 
l'AMPHITHÊÀTRE de l'ÉDIFICE » G ». rez- 
de-chaussee, 1035. rue Lachevrotière à 
Quebec, aux fins d'entendre tous les 
électeurs ou organismes qui désirent faire 
des représentations

Toutes les personnes ou organismes inté­
ressés peuvent se présenter à l'audience à 
l'endroit et à l'heure indiqués.

Le Directeur général de la représentation 
Jean-Luc Lemieux

Donné à Sainte-Foy, 
février 1981.

ce 9e jour de
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Un remède 
pire que le 
mal à guérir

paul
lachance

Lu Cour suprême du Canada vient de rendre un 
jugement qui pourrait avoir une incidence consi­
dérable sur la population carcérale du pays.

Selon le tribunal, la conduite d’un véhicule auto­
mobile. malgré une suspension de permis, ne cons­
titue pas une offense criminelle. Il note également 
que le code criminel est souvent utilisé, non seu­
lement pour appliquer des suspensions de permis en 
vertu d’offenses criminelles, telle la conduite dan­
gereuse, mais pour une multitude d’offenses re­
levant de cours provinciales qui n’ont aucun ca­
ractère criminel.

Dans certaines provinces, la suspension du per­
mis est utilisée pour forcer les contrevenants à 
payer des amendes ou tout simplement pour les in­
citer à remplir des formulaires. Or, ce sont là des of­
fenses à caractère provincial auxquelles ne s’ap­
plique aucunement le code criminel.

A la suite de ce jugement, des centaines de Ca­
nadiens condamnés à la prison pour avoir conduit 
leur véhiculé sans posséder un permis adéquat ont 
été libérés de prison. D’autres conducteurs, condam­
nés à diverses peines pour une offense semblable 
agrémentée de diverses autres infractions, pour­
raient bénéficier d’une réduction de peine.

Il n’est aucunement question de relever la per­
tinence juridique d’un tel arrêt que certaines pro­
vinces, comme Québec et Terre-Neuve, ont soumis à 
l’examen de leurs conseillers juridiques pour en in­
terpréter toutes les implications et reformuler, s’il y 
a lieu, les lois provinciales en ce domaine.

Mais il convient de souligner le caractère émi­
nemment social, et surtout psychologique, d’une tel­
le décision qui entre dans la ligne de pensée fon­
damentale du Comité canadien fie réforme du droit. 
C’est là, en somme, l’affirmation de la théorie selon 
laquelle le remède ne doit pas créer un mal pire que 
celui qu’il veut guérir.

Déjà, en 1968, la Commission Prévost, sur l’ad­
ministration de la justice criminelle et pénale, en 
était arrivée à la conclusion formelle que notre jus­
tice était excessivement répressive et abusait de 
l’emprisonnement. Depuis lors, on s’est employé 
avec un certain succès à lui redonner un coeur et 
une àme. Des améliorations considérables ont été 
apportées au jugement et à l’exécution de la sen­
tence.

Pourtant, le constat de la Cour suprême du Ca­
nada semble bien démontrer dans ce domaine des 
exagérations et même des abus, trop souvent dus à 
des chevauchements de juridictions, qui ne peuvent 
qu’être préjudiciables au caractère même de notre 
justice pénale, sans compter qu'ils compromettent 
sans justification l’existence future des délinquants.

Ainsi, dans le cas où la suspension d’un permis 
ne relève pas d’une offense criminelle, il apparaît 
que la portée de la sanction carcérale est nettement 
disproportionnelle à son but.

L’expérience a toujours démontré, depuis l'a­
vènement de la criminologie et des disciplines qui 
gravitent dans son champ d’opération, que, dans la 
majorité des cas, la sécurité de la société et le mieux- 
être de l’individu ne justifient aucunement une pei­
ne de prison.

Quand on sait qu’une telle peine, lourde ou de 
courte durée, a presque toujours le grave in­
convénient de frapper le délinquant d’une marque 
indélébile, on comprend mieux le souci de la justice 
de vouloir en minimiser l’application au maximum 
et de rechercher ainsi des mesures correctives qui 
soient tout autant efficaces que moins pernicieuses.

B LE SOLEIL
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bloc-notes

L’autonomie 
redevient 
une cause

Les sondages avaient déjà in­
diqué au gouvernement Trudeau que 
les Canadiens devenaient sceptiques, 
devant la pertinence de son offensive 
tous azimuts pour rapatrier à sa fa­
çon et selon ses conditions la cons­
titution canadienne.

Quelques commentaires à la 
frontière de l’acceptable, selon les us 
et coutumes de la diplomatie, commis 
par le haut-commissaire britannique 
à Ottawa ont suffi pour amener le 
premier ministre et son ministre des 
Affaires extérieures à sortir le vo­
cabulaire courroucé des grandes cir­
constances. La panique montre le 
bout du nez.

Ces deux événements, somme 
toute mineurs au cours d’une longue 
guerre d’usure, illustrent l’in­
quiétude et l’embarras des autorités 
fédérales, au beau milieu d’une of­
fensive dont ils avaient anticipé un 
dénouement heureux et facile Le 
plus récent relevé d’opinion de la 
maison Callup confirme l’hésitation 
des électeurs, qui n’accordent plus 
que 40 pour 100 de leurs suffrages au 
Parti libéral. La manoeuvre est de­
venue difficile et l’issue de plus en 
plus problématique.

Pourtant, les témoignages se 
multiplient touchant soit l’in­
différence du grand public vis-à-vis 
la guerre constitutionnelle, soit la 
lassitude face à un affrontement 
dont il ne discerne plus très bien 
l’enjeu Comment expliquer malgré 
tout le recul de la thèse fédérale et 
un certain retour en grâce des thèses 
autonomistes, véhiculées par les six 
provinces officiellement engagées 
dans une lutte politique et judiciaire 
contre Ottawa?

L’arrogance d’Ottawa est certes 
en partie responsable du dé­

sabusement qui commence à gagner 
la population Mais il y a plus. U y a 
ce qu’on pourrait appeler la passion, 
cet ingrédient difficilement palpable 
qui transforme les causes perdues en 
victoires possibles. Qu’il s'agisse de 
MM. Lougheed, Lévesque, Peckford, 
Lyon ou Bennett, ces hommes ré­
sistent au nom d'une cause, d'un ob­
jectif, d’une conviction profonde, 
alors que M Trudeau continue à ser­
vir le froid raisonnement du plus 
fort Cela suffit à cultiver le scep­
ticisme et à placer les autorités fé­
dérales dans l’embarras.

Ou la souveraineté du pouvoir 
provincial dans les domaines qui 
sont de sa juridiction est une valeur 
sérieuse, ou il s'agit d'une notion dé­
passée Les premiers provinciaux ont 
réussi à situer le débat à ce niveau, 
peu importe les motifs en apparence 
nobles et désintéressés qui animent 
M Trudeau. C’est une corde sensible 
qui a su éveiller indifférents et in­
décis.

La passion est en train de l'em­
porter sur les acrobaties juridiques. 
Si M. Trudeau s'entête davantage, il 
devra ne s’en prendre qu’à lui-même. 
A force de s'enchaîner à un rai­
sonnement qui n'apparait limpide 
qu’à ses aveugles partisans, il a vidé 
de son attrait un projet qu’il voulait 
au départ généreux et constructif.

Le club des autonomistes a su op­
poser à la force trop sûre d’elle-mé- 
me la passion d'une cause

C’est le petit élément que les 
froids théoriciens qui entourent le 
premier ministre ont bêtement ou­
blié de prendre en considération 
Tout près de la gare, le train 
commence à défailler.

Marcel PEPIN

mot à nmt
La langue française en péril (1)
(NDLR) — En janvier dernier, le 
président de la république fran­
çaise prononçait une allocution 
remarquée sur l'état lamentable 
de la langue française en France 
et dans le monde francophone. 
Nous en publions quelques ex­
traits:

par Valéry Giscard d’Estaing
la langue française est en

péril.
Il faut regarder les choses en 

face, ce qui est toujours très dif­
ficile dans notre pays. Et il ne faut 
pas croire que la volonté puisse 
suffire si elle ne va pas de pair 
avec la lucidité. Les faits sont obs­
tinés: ils ne se laissent pas fléchir 
par quelques exhortations, si élo­
quentes soient elles.

Ces faits, quels sont-ils?
On pourrait les décrire, re­

prendre les grandes oeuvres de la 
littérature russe du début du XI- 
Xe siècle. L'Europe vivait en fran­
çais et l’Europe à l'époque était 
une grande partie du monde, c'é­
tait la plus grande partie du mon­

de pensant, la plus grande partie 
du monde dirigeant, du moins tel 
que nous le concevions à l'époque 
Je me rappelle que lorsque quel­
qu’un comme Lermontov, par 
exemple, ou Pouchkine, cor­
respond avec le directeur des ser­
vices de police, pour savoir si on 
va lui faire connaître tel ou tel 
sort funeste et qu’il écrit de Cri­
mée ou du voisinage de la Bes­
sarabie à Leningrad, dans les an­
nées 1815-1825, la correspondance 
est en français

Le progrès de l’anglais, au 
cours de la période récente, com­
promet la position des autres gran­
des langues internationales, et 
donc la situation de la langue 
française

Dès le XIXe siècle, la su­
prématie maritime et commer­
ciale de la (Irande-Bretagne et l'é­
tendue de son empire avaient déjà 
fait de l'anglais la langue du 
commerce et de la navigation, ca­
ractéristique qu’elle a conservée 
de nos jours. Depuis 1945. la mon­
tée des Etats-Unis, dans l'in­
fluence internationale, a favorisé

la diffusion de l'anglais dans le do- 
maine des relations in­
ternationales. dans celui de la 
technologie de pointe et dans ce­
lui de la culture de masse diffusée 
par l'audio-visuel.

Cette expansion ne pouvait 
pas ne pas avoir une incidence sur 
le français, incidence qui a été am­
plifiée par la croissance si­
multanée des moyens de commu­
nication audio-visuels

Il y a trente ou quarante ans. 
les adolescents identifiaient sjKin- 
tanément culture et écriture Ils 
valorisent aujourd’hui la langue 
parlée, la langue familière, la lan­
gue chantée, au détriment et aux 
dépens de la langue écrite Ils ut li­
se n t spontanément des mots 
étrangers lorsque ceux-ci leur pa­
raissent plus évocateurs ou plus 
condensés

Il est sain qu'une langue soit 
ouverte sur l'extérieur Le fran­
çais l’a toujours été au cours de 
son histoire, comme l'anglais d'ail­
leurs dont le vix'ahulaire est riche 
de mots d’origine diverse et prin­
cipalement d’origine française

Une langue vivante est appelée 
inévitablement à évoluei.

Mais il n’en reste pas moins 
que l’introduction rapide et mas­
sive de mots étrangers, pour sui­
vre la mode ou par simple paresse, 
ou pour ces deux raisons combi­
nées, présente des inconvénients 
sérieux et, par l’accumulation pos­
sible. des risques mortels

Le français était, il y a encore 
un siècle, la langue de l’Europe, 
cultivée et politique, il ne l’est 
plus. Le français est encore la lan­
gue d’une partie du monde, mais 
ses frontières reculent. Le fran­
çais est menacé.

Ceux d’entre vous qui dif­
fusent leur pensée et notamment 
leur pensée écrite, le savent bien 
Le domaine de la culture fran­
çaise. d’expression française, s’est 
contracté de façon considérable 
depuis 50 ans et bien plus na­
turellement, 100 ans

Demain: les mesures entreprises 
par la France pour redonner à la 
langue française sa noblesse d'an- 
tan sur le plan intérieur.

-point de vue sur l’économie- - - - - - -
Le coût de la 
canadianisation

roger % dehem
(collaboration spéciale)
Bientôt les enseignes “Pétro- 

Canada” se substitueront à “Fina” 
dans les stations-service de Pe- 
trofina Canada racheté par la so­
ciété Pétro-Canada pour environ 
un milliard et demi de dollars 
Nombreux, sans doute, seront 
ceux qui féliciteront M Lalonde 
de les avoir fait devenir pro­
priétaires d'un vaste réseau de 
distribution d’essence, avec toutes 
ses ressources en amont

En cette matière, comme en 
d'autres, le citoyen moyen est mal­
heureusement victime d’un leurre 
fort coûteux de la part de ses hom­
mes politiques. Loin d’enrichir le 
citoyen par l’illusion de la pro­
priété d'une compagnie pé­
trolière, le gouvernement est en 
tram de l’appauvrir par son pro­
gramme énergétique.

Sous prétexte de freiner l'en­
richissement de l'Alberta, et de 
choyer ses électeurs dans l’est du 
pays, principalement ceux de 
l’Ontario, M Lalonde a instauré 
un programme à plusieurs volets, 
qui a fait l’objet d’une ré­
probation générale de la part des 
milieux compétents.

Alors que le coût du pro­
gramme énergétique global pour 
les Canadiens est impossible à 
évaluer, le rachat de Petrofina Ca­
nada par Pétro-Canada nous don­
ne l’occasion d’effectuer un petit 
calcul fort éclairant. Pétro-Ca­
nada déboursera un milliard et 
demi de dollars pour 12,2 millions 
d’actions de Petrofina Canada, à 
raison de $120 l’action II y a six 
mois, ces actions valaient environ 
$60, il y a un mois, environ $80. La 
plus-value, ou surplus, offert gra­
cieusement aux actionnaires, 
principalement à la mul­
tinationale Petrofina SA. sera 
donc de 750 millions ou de $500 
millions, selon l’ufte ou l’autre es- 
timation Ces sommes re­
présentent $30 oû $20 par Ca­
nadien Ces montants s’ajoutent, 
évidemment, à la valeur réelle dé 
la société rachetée, soit $750 mil­
lions ou un milliard

Notons que cet in- 
vestissement de un milliard et de­
mi n’ajoute absolument rien aux 
ressources énergétiques du pays

La* conséquences

L’effet positif de l’opération 
est purement sentimental un 
symbole national supplémentaire 
ne peut manquer de caresser une 
fibre nationaliste et, éven­
tuellement. de satisfaire les idéo­
logues de la socialisation

Le transfert d'un milliard et 
demi de dollars, dont 500 à 750 
millions pour du vent, et dont un 
milliard à l'étranger, est un far­
deau dont tous les Canadiens se­
ront bientôt appelés à faire les 
frais d um- manière plus ou moins 
dissimulée

Dans son budget d'octobre, le 
ministre des Finances avait an 
nonce qu'une taxe spéciale serait

prélevée pour financer les ac­
quisitions de Pétro-Canada. Pour 
être honnête une telle taxe ne de­
vrait être prélevée qu'aux stations 
Pétro-Canada. Ne serait-il pas 
équitable que ceux qui apprécient 
la canadianisation à son juste coût 
en supportent seuls les frais? Mal­
heureusement. le gouvernement 
ne laissera pas ce choix aux ci­
toyens. La mégalomanie de Pétro- 
Canada serait payée par tous les 
consommateurs d’essence. La taxe 
Pétro-Canada sera prélevée aussi 
aux stations Esso, Shell. Texaco et 
Sunoco. C'est ainsi qu'opère le 
puissant bras gouvernemental 
lorsqu'il politise l'économie et fait 
violence aux citoyens dont, par 
ailleurs, il semble avoir tellement 
à coeur la charte des droits.

Outre la partie visible du coût 
de la canadianisation, il y a ce que 
l'on ne voit pas à l’oeil nu. Sur le 
marché des capitaux et des chan­
ges. le transfert à l’étranger d'en­
viron un milliard de dollars con­
tribuera à affaiblir le dollar ca­
nadien Pour neutraliser ce fac­
teur négatif, la Banque du Canada 
devra maintenir les taux d'intérêt 
à un niveau plus élevé qu’ils n'au­
raient atteint autrement

Pour le Québec, l’opération 
Petrofina est regrettable à un au­
tre titre Petrofina Canada est une 
société francophone avec son siè­
ge social à Montréal. Tôt ou tard 
celui-ci sera en tout ou en partie 
transféré à Red Square, Calgary.

L'absorption de Petrofina Ca­
nada par Pétro-Canada n’est 
qu’un élément du vaste pro­
gramme énergétique de M La­
londe. Ce programme a des fi­
nalités multiples: limiter l’en­
richissement de l'Alberta, pro­
téger l’électorat ontarien, ca- 
nadianiser l'industrie et pro­
mouvoir l'autosuffisance éner­
gétique. S’il est facile de trouver 
de bons arguments pour justifier 
chacun de ces objectifs, ce qui est 
difficile et essentiel est de trouver 
le compromis qui satisfasse non 
pas les idéologues, mais le citoyen 
moyen à long terme Or. l’opinion 
compétente est à peu près una­
nime pour dénoncer ce pro­
gramme comme mettant en dan­
ger l’approvisionnement éner­
gétique futur du pays.

Les citoyens sont ac­
tuellement leurrés par l'opération 
canadianisation. Cette opération 
est non seulement absolument sté­
rile; elle est fort coûteuse. Les 
compagnies pétrolières sont ac­
tuellement en train de rechercher 
des mutations purement ap­
parentes et juridiques, telle la 
constitution récente de Dome Ca­
nada, en vue d'extraire le ma­
ximum de subventions gou­
vernementales. dont l’ad­
ministration est assumée par une 
nouvelle bureaucratie, seule vé­
ritable bénéficiaire du nouveau 
régime Petrofina S.A. de Bru­
xelles ne manquera pas, pour sa 
part, d’utiliser les fonds plan­
tureux qui lui seront versés par 
Pétro-Canada sur le compte des 
contribuables canadiens, pour dé­
velopper les ressources de pays 
plus clairvoyants, notamment les 
Etats-Unis, par sa filiale Ame­
rican Petrofina

Le temps du Carnaval, avec 
ses mascarades, esl propice à la ré­
flexion sur nos (eux politiques 
coûteux

Roger DEIIEM est 
professeur d’économie à 

'Université Laval
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L agronome français René Dumont n a jamais cessé de dénoncer, tout au 
long de son existence, la situation intolérable de tous les Tiers-mondes 
du globe. Cette fois-cl II s'est attaqué dans un livre récent (L'Afrique 
étranglée) au problème du continent africain qu'il considère en danger 
de mort. L'aide internationale n'est pas étrangère à cette situation. Son 
propos est d'autant plus intéressant alors que le premier ministre Tru­
deau a réitéré au cours de son récent voyage la volonté du Canada 
d'augmenter cette aide à l'Afrique. Le journaliste Paul Morin a recueilli 
ses commentaires à Paris.

Afrique: continent 
en danger de mort

par Paul Morin
(collaboration spéciale)

PARIS — Livre après livre — plus 
d’une trentaine — René Dumont dé­
nonce inlassablement les épouvantables 
conditions de vie des paysans du Tiers- 
monde Agronome de renommée mon­
diale. ancien candidat à la présidence de 
la république française en 1974. il a par­
couru tous les continents

Toujours en voyage, même à 7b ans. 
il a sillonné pendant près d'un an le Sé­
négal. la Tanzanie et la Zambie Che­
minant avec Marie-France Mottin. au­
teur de "Cuba malgré tout", ils ren 
contreront les dirigeants et surtout 
voyageront dans la brousse afin d'é­
couter ces paysans africains méprisés de 
tous Dis-huit ans après la publication 
de I.'Afrique noire est mal partie" les 
auteurs tracent un portrait sans comp­
laisance de L'AFRIQUE ETRAN­
GLEE" par l aide internationale Cette 
forme de néo-colonialisme s'appuie sur 
des elites locales privilégiées au dé­
triment des paysans.

Lors d une récente rencontre à Pa­
ris. les auteurs parlent de cette tragédie 
De fait, il est évident pour eux que

"Les paysans et les paysannes, ma­
joritaires en Afrique, sont les laissés 
pour compte d’un modèle de dé­
veloppement calqué sur le modèle oc­
cidental urbanisation, suréquipement 
mécanique, grandes unités de pro­
duction Les effets de son imitation se 
révélent désastreux pour le continent 
déculturation, criminalité, chômage, al­
coolisme

Même en Tanzanie, l'un des rares 
pays où le pouvoir privilégie les pay­
sans. l'agriculture est mécanisée La 
hausse astronomique du pétrole dévoile 
au pays les implications financières de 
la mécanisation Les importât ions pé- 
troll >res bouffent la quasi-totalité des 
revenus d'exportation.

Les termes de l'échange inégal fa­
vorisent également cet état de dé- 
pendance. Ainsi, la Zambie, dont l'é­
conomie repose sur le cuivre, a dilapidé 
ses revenus lorsque les cours boursiers 
étaient élevés Maintenant que les cours 
ont baissé, la Zambie doit faire appel à 
l'aide internationale pour éviter la ban­
queroute."

Mimétisme
René Dumont et Marie-France Mot- 

tm. se situant dans la foulée d'un Ivan 
lllitch. démontrent l'absurde imitation 
do notre développement par des Afri­
cains "De toute évidence, l'adoption de 
notre modèle provoque des situations 
désastreuses dans toutes les sphères 
d activités. Ainsi, les missions, qui n'a­
vaient pas le s ou. pendant la co­
lonisation européenne, se débrouillaient 
pour apprendre le métier du batiment 
aux élèves, en bâtissant eux-mêmes 
leurs écoles. Depuis l'indépendance, les 
fenêtres, les cadres de porte doivent 
être métallique, d'où leurs importations 
de l'Afrique du Sud raciste. Les artisans 
deviennent chômeurs et les enfants ap­
prennent le livre et quel livre' Au ha­
sard d une page, nous avons vu deux re­
présentations du progrès de la cueil­
lette à la boite à lunch et de la caverne 
au gratte-ciel Imaginez l'impact sur un 
gamin de la brousse, d'autant plus que 
l'instituteur en rajoute facilement, puis- 
qu il déteste la campagne et veut re­

tourner à la ville. Un enseignant ne 
connaît rien à l'agriculture et jamais ne 
se salira les mains Seuls des paysans 
travaillent la terre

Cette conception élitiste de / en­
seignement a des effets désastreux sur 
la jeunesse. L'élite zambienne veut 
compléter sa scolarité en Angleterre et 
leur espoir est de devenir fonctionnaire. 
Est-il tellement important de scolariser 
tout le monde quand la malnutrition res­
te si répandue?

Notre modèle de santé produit lui 
aussi des résultats aberrants. L'hôpital 
de Lusaka possède une salle de dya- 
nalyse qui ne fonctionne pas. Il manque 
dix appareils sur quinze pour qu'elle 
puisse fonctionner Elle a pourtant coû­
té très cher et demeure inutile Tout est 
à l'avenant

Malgré les propos du president tan- 
zamen Julius Nyerere. la capitale s'e­
norgueillit d'un grand hôpital;

Il est scandaleux qu'une partie de 
la population ail accès a des soins so­
phistiqués. alors que la majorité de la 
population n a même pas les soins de ba­
se".

Cependant, il ne faut pas oublier 
que la responsabilité de ce genre de dé­
sastre nous incombe. Les médecins afri­
cains étudient chez nous et au retour, ils 
veulent rester en ville et sont désarmés 
devant des cas bénins. Dans ce secteur, 
les médecins-coopérants sont efficaces 
car ils acceptent de vivre en brousse Ils 
savent qu'en améliorant les conditions 
d'hygiène, la mortalité diminue

Les mutilations 
sexuelles

Un des problèmes de santé qui 
préoccupe particulièrement les fé­
ministes occidentales a trait aux mu­
tilations sexuelles. dont l'incision, l'in­
fibulation et la clitoridectomie sont les 
plus courantes. En Afrique, une femme 
sur quatre est mutilée. Cependant, de 
l'avis de Marie-France Mottin. le pro­
blème ne se situe pas réellement à ce ni­
veau.

"Présentement, la façon d'aborder 
la question des femmes africaines mu­
tilées relève quasiment d'un sous-im­
périalisme. Le spectaculaire domine. 
Des Européennes, des Américaines dé­
noncent ce scandale: le passé de la coo­
pération devrait pourtant nous rendre 
prudent On insulte des femmes en 
avançant que c'est le seul problème des 
femmes africaines Le vrai problème 
les femmes trimant dans les champs de 
coton pour qu'on s'achète des blouses de 
coton pas cher Ou la femme tan- 
zanienne qui marche 640 kilomètres 
pour rapporter la récolte d'un hectare 
de mais, ou 20 kilomètres pour un seau 
d'eau.

Ces mutilations font beaucoup de 
bruit mais c'est un sujet tabou qu'il faut 
résoudre de l'intérieur. Des infirmières 
et médecins somaliens ont réalisé une 
étude remarquable sur le problème et 
proposent des solutions. L'étranger ris­
que de braquer ces sociétés et de ne rien 
résoudre

Enfin, si elles n’étaient pas mu­
tilées. elles seraient possiblement moins 
exploitées mais ça ne changerait pas 
grand-chose Raisonnement cynique, 
peut-être, mais quand on les a vu pei­
nées...".

Le passé de la coopération dont par­

le M.-F. Mottin a une lourde resonance 
dans l'agriculture où les conseils des 
"experts" placent l'Afrique dans un cul- 
de-sac.

Impasse
"Au XLVe siècle, l'histoire avait un 

sens: le progrès semble irréversible. Le 
XXe a plutôt été le siècle de la crois­
sance de la famine Marx prédisait la 
paupérisation absolue de la classe ou­
vrière. Elle n'a pas eu lieu en Europe 
mais bien au Tiers-monde et non pas 
chez la classe ouvrière mais dans la pay­
sannerie.

Ces thèses datent et le drame réside 
là Un mouvement de solidarité avec le 
Tiers-monde existait dans les années soi­
xante mais c'est du passé. Le dé­
couragement se généralisé en matière 
de cooperation internationale. Ces vingt 
dernières années, un tas d'idées, de for­
mules miraculeuses furent essayées 
sans résultat Les élites locales tirent un 
écran de fumée mais les honnêtes gens 
l'admettent

Même la Banque mondiale dresse 
un bilan d'échec dans son dernier rap­
port. Elle veut tirer des enseignements 
pour l'avenir mais quand on pense aux 
milliards déjà gaspillés en pure perte! 
Leurs experts auraient mieux fait d'ap­
prendre d'abord et d'écouter ceux qui 
leur avait dit ce qu’il ne faut pas faire

Très prétentieux, ces individus, une 
fois arrivés sur le terrain, deviennent 
des “experts" non plus des agronomes 
Face à des situations compliquées, beau­
coup plus qu'en Occident, leurs so­
lutions n'aboutissent qu'à des échecs ré­
pétés Leurs rapports rédigés dans un 
jargon technocratique, cherchent tou­
jours à contenter les élites privilégiées. 
M ème d a ns des situations ca­
tastrophiques. la vérité est cachée à la 
population locale

Les plus arrogants demeurent les 
experts américains En Tanzanie, ils ont 
participé à un véritable ethnocide en­
vers les Masai Çe peuple, pasteur de­
puis des siècles, n'a même pas été 
consulte lorsque ces experts ont établi 
un plan de développement dans leur ré­
gion Plan valable pour l'Ouest amé­
ricain. mais pas du tout adapté à l'A­
frique.

Les Canadiens sont moins pré­
somptueux. mais eux aussi négligent les 
avis de la population En Zambie, ils ont 
poussé la culture du blé dans le sud con ■ 
irairementà l'estimation locale, parce 
que le terrain favorisait le déploiement 
des moissonneuses-batteuses’ Echec et 
nouvelle tentative, cette fois au nord. 
suivant la première évaluation des ha­
bitants.

En résumé, maigre ou plutôt grâce à 
l aide extérieure. l’Afrique importe de 
plus en plus de céréales et s'endette 
pour le plus grand profit de l'agro-bu­
siness.

Au tram où va la courbe croissante 
des importations d'alimentation, les be­
soins du Tiers-monde dans cinq ans se­
ront inférieurs aux possibilités d’ex­
portation de l’Occident. Surtout si la po­
pulation nord-américaine continue à 
bouffer de plus en plus de viande La 
viande, c'est du mais transformé 
Les boeufs dans leurs "feedlots" ca­
liforniens consomment S kilos et demi 
de mais par jour, de quoi nourrir quo­
tidiennement 17 enfants. Les pos­
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sibilités d'exportation du Canada et des 
Etats-Unis ne sont pas illimitées Le 
monde entier ne peut s'alimenter des 
plaines de l'Ouest. De plus ces im­
portations restent bloquées dans les 
ports, faute d'infrastructure adéquate 

Parallèlement, l’environnement du 
continent se dégrade rapidement. Nous 
exportons nos usines pollutrices dans 
ces pays, le désert ne cesse de pro­
gresser et la déforestation devient dra­
matique Dans cinq ans. les forêts tro­
picales n'existeront plus en Côte d’ivoi­
re. au rythme actuel de l’abattage des ar­
bres.

Le noeud du problème réside en Oc­
cident. les gens adhèrent aux valeurs de 
consommât ion et leurs f rust rat ions 
maintiennent le système. La hausse des 
prix du pétrole nous contraindra peut- 
être à changer de style de vie, mais on 
peut craindre aussi une montée des 
égoïsmes nationaux

Les médias reflètent la société et no­
tre société est raciste Le Tiers-monde 
est le Juif de l'Occident. Le trem­
blement de terre d’ELAsnam fait la 
manchette des journaux, mais tous les 
jours 20.000 enfants meurent de faim au 
Tiers-monde

Comme l'exprime Fidel Castro 
Tant que vous exhiberez ce modèle

indécent, il y aura toujours des gens 
pour l'imiter même si c’est au prix du 
développement des autres. ”

Terminant l'entretien. René Du­
mont nous invite à regarder ce qui se 
passe chez, nos voisins latino-américains

Le mal développement
"Nous revenons d'un voyage en 

Amérique latine. Brésil. Colombie. Ni­
caragua. Mexique. Présentement nous 
écrivons “Le mal développement" Il y a 
bien une croissance en Amérique latine, 
mais elle est réservée à une moitié au 
maximum de la population. Au Brésil, 
où la Banque mondiale établit une 
moyenne de $1.250 par habitant. nous 
avons trouvé plus de misère dans cer­
tains coins du pays qu'en Tanzanie où le 
revenu est de $250 par tête. Le mil­
lionnaire de Sao Paulo débalance cette 
moyenne.

Au moins en Afrique, les gens ont 
leur petite terre à cultiver. les classes 
dirigeantes ne leur laissent même pas 
cette petite terre en Amérique latine. 
Au Brésil, suite à la hausse du pétrole, 
la culture de la canne à sucre sera dé­
veloppée pour approvisionner en gaz les 
automobiles Encore moins de nour­
riture pour les laissés-pour-compte "

Conseillers municipaux et conflits d’intérêt
Plus vertueux que la femme de César

//te W 'îftlArÂlO A’'/»/» /*/ /> ■» **» ! /• niomal mu rnf ilL-.iP'iit ri’nKAir \ un sxrslv-fiOù commencent les conflits d'intérêt? Ces dernières 
années, législateurs, élus municipaux et citoyens ont 
cherché à baliser les avenues qu'emprunte l'ad­
ministration municipale. Récemment, le maire de la ville 
de Gaspé, M. Lewis Fitzpatrick, soucieux d’obtenir des 
éclaircissements sur la conduite à adopter lors de cer­
taines décisions du conseil de ville, s est adressé à la 
Commission municipale du Québec. La démarche est 
d’autant plus intéressante qu'elle provient du maire d’u­
ne municipalité située loin des grands centres urbains, 
donc moins soumis à la “surveillance” des médias na­
tionaux. Voici la réponse du juge Richard Beaulieu, pré­
sident de la Commission municipale du Québec.

par le juge 
Richard Beaulieu

< ) La loi sur les travaux mu­
nicipaux édicte que le conseil municipal 
doit, pour ordonner des travaux de cons­
truction ou d'améliorations, adopter un 
règlement à cet effet

l.a même loi prévoit deux ex­
ceptions à cette règle, les travaux peu­
vent être décrétés par simple résolution 
du conseil lorsqu'il s agit de travaux d*1 
reparations ou d'entretien ou encore 
lorsqu'il s'agit de l'exécution de travaux 
de toute nalure dont le coût est pave à 
même les fonds généraux

A partir de cette décision du conseil

prise par règlement ou par résolution, il 
faut passer à la phase de réalisation Le 
conseil ne peut jamais déléguer à l'un 
des conseillers l'autorisation de donner 
des ordres d'exécution à un en­
trepreneur ou aux employés de la ville 
Un tel pouvoir est réservé au maire ou 
au gérant et lorsqu'il n'y a pas de gérant 
au fonctionnaire désigné par le conseil 

Le conseil municipal ne pouvant pas 
déléguer son autorité en cette matière, il 
va de soi (pi aucun conseiller municipal 
ne peut prendre lui-même l'initiative de 
faire exécuter les travaux puisqu'il n'en 
a aucunement le droit De ce fait l'on ne 
pourrait pas sévir contre un en­
trepreneur ou un fonctionnaire mu­

nicipal qui refuserait d’obéir à un ordre 
donné par un conseiller municipal

L'octroi des contrats pour,fins de 
travaux municipaux, tout comme l’ad­
ministration municipale en général, 
commande de la part des membres du 
conseil le respect d une éthique à toute 
épreuve.

Depuis le mois de septembre 1980. 
les membres d'un conseil municipal sont 
tenus de faire une déclaration écrite de 
leurs intérêts dans des immeubles ou 
dans des compagnies. Cette mesure a 
pour but de faciliter les prises de dé­
cisions du conseil lorsqu'il s'agit d'é­
tablir si l'un de ses membres a un in­
térêt ou pas dans une question qui doit 
faire l’objet d’un vote comme il a pour 
effet de permettre aux électeurs de la 
municipalité de découvrir plus fa­
cilement les situations de conflits d'in- 
torét dans lesquels peuvent se placer les 
élus municipaux

La notion de conflits d'intérêt n'est 
pas nouvelle, loin de là, et les tribunaux 
ont eu maintes fois l'occasion de se pro­
noncer sur cette question

Il y a d'une part ce qu'on pourrait 
appeler les conflits d'intérêts évidents 
qui peuvent naître soit d'un contrat pro­
curant un avantage direct ou indirect à 
un membre du conseil soit un emploi ré­
munéré. soit la responsabilité du 
conseil

A titre d'exemple, un membre du 
conseil ne peut pas remplir la fonction 
rémunérée de gérant ou même de sim­

ple moniteur aux loisirs sans se rendre 
passible de disqualification.

Les tribunaux se sont montrés par­
ticulièrement sévères en matière d'in­
térêts dans les contrats et il suffit de 
consulter la jurisprudence citée en mar­
ge des articles de la loi sur les cités et 
villes ou de la loi sur la fraude et la cor­
ruption dans les affaires municipales 
pour se faire une excellente idée de la 
question

Par delà les conflits d'intérêt évi­
dents. il y en a d'autres qui le sont peut- 
être un peu moins comme il y a d'autres 
situations qui ne constituent pas né­
cessairement des conflits d'intérêt mais 
qui sont susceptibles de placer un mem­
bre du conseil dans des situations dé­
licates. voire impossibles; je fais al­
lusion ici. plus précisément, à des si­
tuations où des liens de parenté sont en 
cause

Les tribunaux ont déjà décidé qu'il 
y avait conflits d'intérêt lorsque la dé­
cision prise par un membre du conseil 
de concert avec les autres affectait di­
rectement le conjoint ou un enfant à 
charge.

Tout le monde connaît bien la ma­
xime qu’on ne demande à personne d'ê­
tre un héros, c'est pourquoi il ne serait 
pas raisonnable d'exiger une parfaite 
impartialité d'un membre du conseil 
prenant une décision concernant son 
frère ou son gendre, à titre d'exemple 
L'éthique exige alors que l'on applique 
le dicton qui veut qu'en droit public les

administrateurs soient plus vertueux 
que la femme de César.

Il faut inclure dans les conflits d'in­
térêt potentiels les relations même in­
directes avec le conseil municipal, soit, 
par exemple, celles qui peuvent exister 
par le biais de l'Office municipal d'ha- 
bitation.

La parenté entrp membres d'un mê­
me conseil ne constitue pas un conflit 
d’intérêt mais il est bien sur qu'elle peut 
donner naissance, plus souvent qu'au- 
trement. à des situations par­
ticulièrement délicates.

Le fait d'être un militant actif tant 
du côté employeur qu'employé ne place 
personne en conflits d'intérêt à moins 
d'avoir à traiter directement avec des 
militants du groupe auquel on ap­
partient ou auquel on s’est identifié. Ce­
pendant. comme le mandat confié par 
les électeurs est un mandat d'ad- 
ministration en général et non un man­
dat de négociation de convention col­
lective. on ne saurait prétendre à un 
conflit d'intérêt pour éviter des res­
ponsabilités et il faut, de façon évidente, 
être dans une situation où il est pra­
tiquement impossible d'être impartial 
pour ne pas participer aux délibérations 
ou aux décisions

L'administration publique se dis­
tingue intrinsèquement de l’entreprise 
privée et c'est pour ce motif parmi tant 
d autres qu'elle doit se faire sur la place 
publique et avec le maximum de trans­
parence ( )
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Les orientations de la Cité des 
Prairies pour les jeunes “durs 99

La sexualité comprend des devoirs
Monsieur Koger Bellefeuille,

Lors de la parution d'une sé- 
rie d'articles sur la loi 24 vous 
avez soulevé la problématique de 
l’hébergement en milieu sé­
curitaire. Nous profitons donc de 
cette occasion pour faire connaî­
tre publiquement les orientations 
que nous nous acharnons à con- 
crétiserdepuisdeuxans et vous 
sommes reconnaissants de l'op­
portunité que vous nous offrez.

La Cité des Prairies est un 
centre d'accueil sécuritaire spé­
cialisé en rééducation de jeunes 
délinquants dangereux. Il ac­
cueille dans ses programmes in­
ternes cent douze (112) jeunes dé­
linquants de 14 a 18 ans de toutes 
les régions socio-sanitaires du 
Québec.

La rééducation des jeunes se 
réalise à l'aide d'activités sco­
laires (académique et pro­
fessionnelle). sportives et d'ex­
pression. Chaque jeune est aussi 
accompagné d’un éducateur qui 
voit plus spécifiquement à ce que 
le vécu institutionnel soit un ap­
prentissage de nouveaux modes 
adaptatifs. Après avoir réalisé ce 
programme le jeune est adapté à 
l'institution, milieu de vie ar­
tificiel mais, nous n’avons encore 
presque aucune assurance qu'il 
s’adaptera aux réalités ex­
térieures de l'institution. C’est 
pour combler cette lacune de no­
tre programmation que nous 
considérons comme essentiel d'of­
frir aux jeunes, moyennant cer­
taines garanties compor­
tementales, la possibilité de vivre 
un programme de travail ré­
munéré et d'apprentissage de vie 
en famille, en appartement ou en

foyer de groupe, dans un milieu 
naturel.

Une telle organisation de ser­
vices nous permettrait d'abréger 
le séjour à l'interne de la majorité 
des bénéficiaires résidant au cen­
tre et de qualifier le processus de 
réinsertion sociale de ces ''durs'-. 
De ce fait, nous pourrions ad­
mettre annuellement cinquante 
(50) à soixante (60) bénéficiaires 
de plus, ce qui réduirait consi­
dérablement notre liste d'attente.

L’expérience des dernières 
années, dans nos programmes de 
foyer de groupe et d'ac­
compagnement des jeunes après 
leur séjour, nous permet d'af­
firmer que nous pouvons être as­
surés que leur dangerosité ne se 
manifeste pas sans de nombreux 
préavis. Dans ce cadre, l’é­
tablissement offre des services de 
“back-up” aux jeunes inscrits 
dans tous ses programmes. Cette 
procédure évite la prise en charge 
par un autre établissement ou la 
nécessité de reprendre tout le pro­
cessus d’évaluation socio-ju­
diciaire. De plus, l’utilisation de 
cette mise hors de circulation tem­
poraire s'avère beaucoup plus réé­
ducative.

Cette conception de l'or­
ganisation de la rééducation des 
jeunes délinquants dangereux ne 
compromet aucunement la mis­
sion de la Cité des Prairies qui est 
d'une part de protéger la société 
des actes violents des jeunes dé­
linquants qui lui sont confiés et 
d'autre part de les rééduquer et 
de les réinsérer socialement. Kn 
réalisant de plus en plus des pro­
grammes qui répondent aux jeu­
nes nous avons, du même coup, di­
minué très significativement leur

“acting-out" et leur résistance au 
changement. Si on ajoute à cela 
l’expérience croissante du per­
sonnel professionnel nous avons 
ainsi réussi à créer un climat qui 
permet de vivre une relation d’ai­
de. Kn effet, la tache de contrôler 
et de rééduquer des jeunes est 
possible en autant que la sécurité 
ne repose pas uniquement sur 
l'architecture de l'établissement

Les causes freinantes de la 
mise en place d'un tel dé­
veloppement sont de plusieurs or­
dres mais nous n'en retenons que 
quelques-unes. D'abord, la né­
cessité que les partenaires du ré­
seau des centres d'accueil ac­
ceptent que la Cité des Prairies 
réalise un tel programme. En- 
suite, la lenteur du cheminement 
d'un tel projet dans l’en- 
chevétrement de la structure et 
l'organisation des services gou­
vernementaux provinciaux et ré­
gionaux nous a permis jusqu’à au­
jourd'hui de n'avoir qu’un accord 
«le principe et d’attendre les som­
mes monétaires nécessaires à la 
réalisation de ce projet.

Nous sommes très conscients 
que l'engagement de développer 
de tels services demande, à la po­
pulation et aux administrateurs 
publics, de croire que la réé­
ducation de ces jeunes est pos­
sible et que même en privant tem­
porairement le jeune de sa lib«>rté 
il ne perd cependant pas son droit 
de faire l’apprentissage de se.s res- 
ponsabilités sociales et surtout ce­
lui de subvenir à ses besoins.

Raymond Chouinard 
Directeur 

Services communautaires 
Cité des Prairies

L'école et l'éducation se­
xuelle: ce problème est main­
tenant assez ancien pour que l'on 
puisse tirer certaines réflexions, 
voire même des conclusions. De­
puis un certain nombre d'années, 
de nouvelles circonstances sont 
apparues et il n’y a pas de doutes 
qu'une éducation sexuelle est plus 
indiquée qu'antérieurement. Mais 
ici comme ailleurs, il y a un juste 
milieu à observer “In medio stat 
virtus". Les parents ne sont pas 
contre cette éducation, mais à cau­
se de la situation présente dans 
les écoles et en prévision de ce qui 
s’en vient ils émettent des ré­
serves.

Les tenants de cette éducation 
oublient toute prudence et sont 
prêts à faire table rase de tout 
pour arriver à leur fin Le scan­
dale inouï qui existe pré­
sentement dans beaucoup de nos 
écoles ne les éclaire pas, ils sont 
aveugles.

Cette éducation qui demande 
beaucoup de tact, ne devrait pas 
se faire avant la puberté sans quoi 
elle risque de traumatiser les en­
fants pour leur vie. Il n'y a aucune 
nécessité qu elle soit faite à l’aide 
de modèles vivants, les gra­
phiques et les dessins suffisent à 
toute explication et troublent 
moins la sérénité des enfants. La

sexualité ne comprend pas seu­
lement des droits mais des de* 
voirs, la méconnaissance de ceux- 
ci conduit à considérer la se­
xualité comme une divinité à la­
quelle on doit tout sacrifier

Il y a longtemps que ceci se 
prépare, les cellules bien or­
ganisées ont reçu des directives 
concernant en particulier la sortie 
de la femme du foyer cause im­
portante du chômage, et la mise 
sur pied de l’école mixte beaucoup 
plus facile à pervertir. La condui­
te des jeunes chômeurs pervertis 
crée une situation qui devient in­
contrôlable.

Notre civilisation contem­
poraine en est une de viols, de sui­
cides, d’avortements, d’incendies 
criminels et de vols, et la pro­
gression de ces faits est constante.

Certes cette situation a déjà 
existé dans l’histoire avec comme 
solution le déluge, la mer salée de 
Sodome et Gomorrhe et Ninive 
qui s’en est tirée en faisant pé­
nitence.

Et nous, qu'allons-nous faire?
Ce qui semble le plus urgent 

et le plus facile à obtenir dans le 
chaos actuel est la réforme en pro­
fondeur de l’école. Pour le mo­
ment trois conditions de base sont 
nécessaires Premièrement la ré­
forme de l’éducation sexuelle, 
deuxièmement la disparition de

Un éditorial révélateur sur la sexualité
Un article de Jacques Durnais, 

du journal LE SOLEIL, paru «ians 
La Tribune du 21 janvier, est as­
sez révélateur quant au pro­
gramme d'éducation sexuelle que 
le ministère de l'Education veut 
implanter dans les écoles pri­
maires et secondaires. Il confirme 
ce que les parents chrétiens ap­
préhendent depuis quelques an­
nées: une éducation sexuelle sans 
valeurs morales et religieuses.

Ce programme serait, aux di­
res de VI Durnais. apparemment 
humaniste, pluraliste mais amoral 
et "cette ébauche ternirait à pul­
vériser les tabous encore en­
tretenus par le Vatican sur la mo­
rale sexuelle”. Pluraliste, il ne 
faut pas s'en étonner: ça fait long­
temps que le gouvernement parle 
d'un programme uniforme s'a­
dressant à la fois aux catholiqu«‘s. 
aux protestants et aux “neutres". 
Quant à l’épithète “amoral”, il 
faudrait plutôt dire “immoral", 
car ça saute aux yeux que le but 
visé est une nouvelle conception 
de la sexualité qui, dans son es­
sence même, détruit les principes 
moraux de notre religion.

Ce programme est en ex- 
périmentation dans trois commis­
sions scolaires mais il est tenu ca­
ché; on ne veut pas permettre à 
des groupes catholiques de l'é­
tudier, et pour cause: il ne faut 
l>as alerter la population... Des ru­
meurs circulent: ce programme 
ressemblerait au document fé­
déral “Directives pédagogiques 
pour la vie familiale et l'éducation 
sexuelle", étudié l’an dernier par 
le père J P Kégimbald et qui 
était totalement inacceptable II 
faut se rendre à l'évidence: si déjà 
en 1974. les documents sur la se­

xualité des jeunes, émanant du 
ministère, étaient bloqués par des 
associations catholiques parce 
qu'ils allaient à l'encontre de la 
morale chrétienne, on ne peut es­
pérer que sept ans après, il y ait 
eu “conversion" des spécialistes 
qui élaborent les programmes.

Dans cet article, on parle aus­
si de l’Organisation mondiale de 
la santé qui a demandé aux gou­
vernements qu’ils légifèrent pour 
rendre obligatoire l'éducation se­
xuelle à l'école dans l'intérêt des 
parents et pour le bien des en­
fants. Il y aurait lieu de s'in 
terroger sur les véritables mo­
tivations de cet organisme in­
ternational à ce sujet et voir quel­
le est sa conception de l’a­
vortement. d<* la contraception, de 
l’euthanasie...

Que pouvons-nous faire face à 
ce programme du MEQ «jui risque 
de devenir obligatoire en sep­
tembre 1982? Attendre que le 
Comité catholique le rejette? Ne 
nous y fions pas trop puisqu'il 
n’est plus représentatif de la pen­
sée catholique dans certains do­
maines. Se préparer un pro­
gramme local avec des valeurs 

chrétiennes?Non, lerisque est trop 
grand, dans les circonstances ac­
tuelles. «l'ouvrir la porte à la nou­
velle idéologie sexuelle et à brève 
échéance, tout caractère chrétien 
aurait disparu.

Deux solutions corn- 
élémentaires,efficaceset durables, 
s'offrent A nous. La première c’est 
que. dans tous les coins de la pro­
vince, un bon nombre de parents 
disent non à l’enseignement se­
xuel à l'école, appuyés par leurs 
commissaires catholiques et par 
leur Eglise locale: alors le gou­

vernement hésitera à imposer 
quelque chose contre la volonté de 
nombreux électeurs. La deuxième 
solution, complémentaire, c’est 
que notre Eglise, au Québec, qui a 
une mission d’éducation et de 
sanctification auprès des foyers 
catholiques, prenne en charge ce 
qui lui revient de droit: l'é­
ducation familiale des parents. Il 
faudrait que dans chaque diocèse, 
on diffuse largement l'en­
seignement authentique de l'E­
glise sur la morale sexuelle et 
qu'on mette tout en oeuvre pour 
aider l«*s parents a mieux éduquer 
leurs enfants aux plans spirituel, 
moral, aff«‘ctif <-t sexuel.

t'es deux solutions, l'une pour 
nous protéger, l'autre pour pro­
mouvoir une véritable «'-«lucation A 
l’amour, contribueraient à l’é­
vangélisation «les familles. Elles 
stopperaient le courant actuel de 
déchristianisation qui s’ac­
centuera si on laisse l’éducation 
sexuelle détruire tout sens moral 
chez les jeunes: la foi et la morale 
étant inséparables

Gisèle Savard 
Lennoxv ille

PAPA , NOU5 AVONS COMMENCE KJC6 
COURS D’ÉDUCATION SEXUELLE Â L'ÉCOLE : 
GÈNEb-TOl PAS SI TU AS DES QUESTIONS *

l’école mixte et troisièmement 
non à l’école neutre, la neutralité 
est impossible, on est pour ou 
contre

Pour ce qui concerne le tra­
vail de la femme, il n’est pas ques­
tion de revenir en arrière, mais 
l’heure est venue de donner un 
coup de barre en sens contraire 
On devrait cesser en certain mi­
lieu de ridiculiser celles qui de­
meurent au foyer. Celles qui ne 
sont pas obligées de travailler 
pour vivre ne devraient pas le fai­
re et si possible réserver leur ac­
tivité dans d’autres domaines. En­
fin un organisme en ayant pour 
but d’aider la mère de famille de­
vrait être fondé de manière à ra­
lentir cette véritable désertion

Quant à suivre l’exemple de 
Ninive, on devrait commencer par 
fréquenter de nouveau la messe 
du dimanche et renouveler la 
connaissance avec l’Evangile

Espérons que les autorités 
responsables ouvriront les yeux, 
que les parents continueront et 
accentueront leur pression tout 
en prenant soin de surveiller le 
nombre croissant des “soi-disant” 
catholiques et se méfiant de l'as­
tuce de ceux qui les font marcher

Dr Jules Ed. Dorion 
Québec

Des théories 
libertines

Nous assistons actuellement 
dans les journaux à une ma­
chination digne des plus grands 
stratèges pour faire accepter dans 
nos écoles des suppos«\s cours d'é­
ducation sexuelle. Cette façon 
contournée sous le couvercle de 
prétendues enquêtes vise uni­
quement nos jeunes enfants à de­
venir d’innocentes victimes de 
théories libertines

En face de ce fléau de couples 
désunis qui brise la cellule fa­
miliale, foyer de l'épanouissement 
de l'enfant, il est plus que temps 
d'éduquer plutôt les parents aux 
valeurs sûres. Car ils ont la res­
ponsabilité morale d'apprendre à 
leurs enfants la discipline per­
sonnelle qui les dotera des 
moyens de devenir d'honnètes 
personnes.

Paul Beaulé
Québec, Qué
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Pourquoi
lefameux

il faudrait montrer au public 
document sur la sexualité

Où mène le catéchisme?
A Mme Marie-Ange Gauthier.

Dans la vie le catéchisme mè­
ne-t-il loin? A mon avis “NON” 
L'article intitulé: “Des propos 
étonnants sur la confessionnalité” 
dans le journal «lu 16 janvier '81

J’ai trouvé les propos «le ma­
dame exagérés. Ma chèr*’ si vous 
pensez que tout nous arriverait 
par surcroît, comment expliquer 
alors que les pays très voués A 
leur religion n’ont pas eau et 
nourriture par surcroît. Pour les 
cours «le sexualité, je peux vous 
dire que mes cours ont été donnés 
par le curé lui-même en sixième 
année, donc un curé n’initiera 
point une école A la débauche.

Si vous êtes si intelligente, 
sortez-les vos enfants de l'école; 
mais plus tard, ils vivront A vos

dépens. Vos soi-disant cours de re­
ligion ne seront pas reconnus. Si 
vous voulez faire de vos enfants 
des illettrés, aux yeux de la so­
ciété, c'est votre affaire. Vos en­
fants ne seront peut-être pas «l'ac­
cord quand A 20 ans, ils se re­
trouveront sans emploi Je trouve 
abominable d’obliger un ado­
lescent A suivre des cours «le re­
ligion. ce dernier devrait être op­
tionnel.

Bien, Madame, bonne chance 
dans l'éducation de vos enfants. 
Espérons qu’ils feront une car­
rière religieuse puisqu** vous avez 
l’air A avoir déterminé leur vie 
d’avance.

Annie St-Germain 
Etudiante 

Québec

De la publicité qui fait mal
Je lisais dernièrement un ar­

ticle concernant le meurtre sau­
vage d'une jeune femme aux Ga­
leries Charlesbourg. lorsque j'ai 
aperçu un peu plus bas sur la mê­
me page, une publicité montrant 
une femme jambe en l’air, sou­
riante, ouverte, appuyée sur 
l’homme possesseur, ("est igno­
ble. Quand donc comprendrez- 
vous "messieurs” les publicistes 
que cette façon de vendre, en 
montrant les femmes dans des si­
tuations aussi peu respectables 
que véridiques, contribue à don­
ner de fausses images de la fem­
me. Des femmes comme celles de 
vos publicités, provocantes et tou­
jours prêtes à rigoler, n'existent 
pas.

Il faut être absolument in­
conscient pour ne pas s’apercevoir 
du mal que vous caMsez A force 
d'étre submergés par ces images 

' publicitaires certains finissent 
par croire qu’elles sont le reflet 
d'une réalité, lorsqu’en fait elles

ne donnent qu’une image dé­
formée des femmes De cette pu­
blicité femme-objet offerte A 
l'homme, à l'acte violent et dé­
gradant qu'est le viol, il n'y a 
qu'un pas à franchir

Cessez de jouer les naïfs Vous 
étudiez, scrutez le conscient et 
l'inconscient de l'homme vous n'è- 
tes sûrement pas sans connaître 
les effets de ce que vous pro­
duisez. sur le public. Vous pos­
sédez une arme puissante entre 
vos mains alors mesurez la portée 
de vos actes afin qu'ils ne causent 
plus de répercussions graves 
comme c'est le cas présentement.

Je suis perduadée (et je ne 
suis pas la seule) que tant qu'il y 
aura ces publicités mensongères 
et tape-à-l’oeil. il y aura des fem­
mes violées. Alors Messieurs pre­
nez vos responsabilités car la pro­
chaine fois ce seront peut-être vos 
filles «jui en seront victimes

Martine Simard
Québec

Monsieur le ministre 
«le l'Education

Au sujet du projet d'é­
ducation sexuelle, soumis ré­
cemment A quelques privilégiés 
«le la société québécoise pour étu­
des. il est étonnant de constater la 
passion que soulève le sujet, mê­
me si nous n'en connaissons pas la 
substance. Il y a matière à se ques­
tionner et à se demander si le dé­
bat ne devrait pas s’étendre un 
peu plus dans la population.

On remarque à la lecture des 
opinions des partisans du pour et 
«lu contre. Et de chaque côté on 
est radicaux Les uns font valoir 
leurs arguments en menaçant les 
autres «le la colère de Dieu et des 
affres de l'enfer, tandis que les 
autres, dont M Jacques Durnais. 
journaliste «lu SOLEIL, se fait 
Tardent défenseur, dans deux ar­
ticles parus récemment dans la pa­
ge éditoriale, ne se gênant pas 
jnnir qualifier les premiers de ma­
nière péjorative et presque sur un 
ton méprisant C’est assez éton­
nant tout à coup de constater A 
quel point le sort des petits Qué­
bécois nous captive, au point de 
vue sexuel naturellement

Dans la démarche actuelle des 
choses et le débat menaçant de 
s'envenimer, n'y aurait-il pas 
avantage pour tous à situer ce dé­
bat en adoptant un ton modéré et 
respectueux à l'avantage de l’au­
tre? Il est clair, quant à moi, qu'u­
ne étude de la question s'impose 
et non pas seulement par des gens 
sur-ordinaires. Pourquoi ne pas 
embarquer la population dans le 
bateau, puisque ce sont de ses en­
fants qu’il s'agit, après tout.

Comme suggestion. Monsieur 
le ministre, pourquoi ne pas pu­
blier les lignes générales du pro­
jet, en faire une synthèse ou en­
core mieux, si le document n’est 
pas trop exhaustif le publier en 
son entier? Comme cela, tout le 
monde saurait enfin de quoi il s’a­
git et on cesserait de prendre les 
carottes pour les choux et vice- 
versa On pourrait surtout dis­
cuter en connaissance de cause et 
pour ce que j'en sais la connais­
sance A fond d'un sujet n'a jamais 
fait mourir personne

Comme il est aussi à consi­
dérer que nous n'avons pas tous 
adopté un esprit ouvert à n'im-

porte quoi et les jambes A l'a­
venant. pas plus que nous sommes 
tous des mangeux de balustrade 
qui opinons de la tète à chaque 
fois que nous entendons parler un 
membre du clergé.

Le sujet est beaucoup trop im­
portant pour qu'on le traite à la lé­
gère, et donner une marge de cré- 
dibilité aux créateurs du do­
cument-projet nous est-il possible, 
étant donné la pluralité des es­
prits et des connaissances que 
nous avons acquises chacun au 
cours de ces vingt dernières an­
nées?

Ne serait-il pas de votre de­
voir d'informer le public que le 
paradis de la Suède fut un mirage 
et qu’il faudrait à présent parler 
«l’enfer suédois, ce qui serait plus 
juste.

Pour étayer mes dires, laissez- 
moi vous démontrer par le jour­
naliste Yves de Saint-Agnès dans 
son enquête sur "le miracle sué­
dois”. paru dans Paris-Match le J 
août 1979, ce qui est advenu de la 
soi-disant libération sexuelle des 
Suédois et Suédoises modernes. 
Et je cite:

"Après un long effort l'é­
ducation sexuelle est rendue obli­
gatoire en 1956 dans les écoles de 
Suède. Va-t-on en rester là? Im­
pensable, car entre le feu qui ré­
chauffe et la flamme qui brûle, le 
jusqu'auboutisme suédois ne sau­
rait trouver de modulation. Dix 
ans plus tard, soit en 1966, on fon­
cera à plein gaz sur la voie du sur­
réalisme La liberté sexuelle n'est 
plus dès lors une fin en soi, mais 
un ressort qui permettra de cham­
barder la société. Animés par une 
sorte de messianisme, les “kul- 
turradikaler" (intellectuels de 
gauche) annoncent un nouvel age 
d'or. Dans les médias, à l’u­
niversité. au Parlement, ils grouil­
lent, grenouillent, bafouillent et 
scribouillent en faveur de se- 
xocratie idéale. Panacée, voilà un 
faible mot pour la définir. En li­
bérant les pulsions refoulées, elle 
abolirait les différences, aurait 
raison du vice, de la prostitution, 
de l'exhibitionnisme, etc..

“De quelle manière7 Les mé­
thodes envisagées évoquent le 
phalanstère de Charles Kouner ou 
tout simplem«*nt Gribouille plon­
geant dans la rivière afin d’éviter 
la pluie. En 1964. le psychiatre

Lars Ullerstam suggère, entre au­
tres, dans son manifeste “Les mi­
norités érotiques”, de monter des 
spectacles libérateurs. Les ex­
hibitionnistes s’y produiront de­
vant un public de voyeurs, etc..

Et ça continue..." Le docteur 
Gosta Kodhe donne ces précisions 
à un journaliste anglo-saxon. 
“Peu importe l’âge auquel les en­
fants commencent à coucher en­
semble du moment qu’ils y sont 
préparés. L'école nouvelle n’a pas 
peur des jeunes qui ont des re­
lations sexuelles dès l'âge de 13 
ans. Nous ne croyons pas que le 
coït soit l’expression la plus haute 
de l'amour humain II faut sup­
primer l’émotion de la sexualité".

Pour sa part, madame Maj- 
Brith Bergstrom-Walan, pro­
fesseur d'enseignement sexuel et 
directrice de l'Institut pour la re­
cherche sexuelle, affirme; "Il faut 
avant tout déculpabiliser les rap­
ports sexuels et enseigner aux 
gens à se servir de leur sexe 
comme de la cuillère et de la four­
chette. Lorsque Ton sait se tenir à 
table, on n’y pense plus. Cela doit 
être pareil, ne plus poser de pro­
blèmes. D’ailleurs, ajoute-t-elle, 
rien n'est mal et rien n’est anor­
mal".

A Stockholm l'opinion du gou­
vernement est celle-ci: “Si la li­
berté sexuelle constitue ef­
fectivement une sorte de hochet, 
tant mieux, car le pouvoir n’at­
tend ni initiative, ni zèle de la part 
d’un troupeau auquel on demande 
de se cantonner dans l'obéissan­
ce . Le paradis promis par les li­
bérateurs est-il véritablement un 
Eden ou en est-on arrivé à un en­
fer initialement pavé d'ex­
cellentes intentions?

"Loin d’avoir diminué, la dé­
linquance sexuelle atteint sans 
cesse de nouveaux sommets 350 
cas de viols en 1950 pour 800 en 
1977. 642 poursuites pour ex­
hibitionnisme en 1950 pour 1.048 
en 1977 Le sociologue Sven Axel 
Maasson écrit: “Le public ne de­
meurant pas indifférent à la va­
gue de libération sexuelle que tra­
verse la Suède, on peut rai- 
sonnabl«*mpnt penser que de nom­
breuses personnes victimes d'a­
gressions sexuelles mineures né­
gligent de porter plainte "

“Dans notre système d'é­

ducation sexuelle, il n’est point de 
critères moraux, ni de règles gou­
vernant le comportement sexuel, 
disait en 1969 le docteur Gosta 
Kodhe. commissaire à l'en­
seignement sexuel De peur, sans 
doute, de passer pour un hé­
rétique ou ce qui est pire, pour un 
moralisateur, personne au­
jourd’hui n'ose poser la question 
“l’éducation sexuelle purement 
mécanique et non assortie de pré­
ceptes moraux ne porte-t-elle pas 
en partie la responsabilité d’une 
croissante promiscuité chez les en­
fants et les jeunes adolescents 
suédois?"

Et je cite ici en terminant Al- 
dous Huxley qui écrit dans “Le 
meilleur des mondes": "Au fur et 
à mesure que la liberté politique 
et économique diminue, la liberté 
sexuelle tend à s'accroître à titre 
de compensation. S'ajoutant au 
droit de rêver sous l'influence de 
la drogue, du cinéma et de la ra­
dio. elle contribuera à réconcilier 
les sujets avec la servitude qui est 
leur sort.

A titre de question, Monsieur 
le ministre, peut-on vous de­
mander pourquoi les Ontariens 
ont-ils repoussé une éducation se­
xuelle dans leurs écoles? Seraient- 
ils plus prudes ou plus éclairés 
que nous sur la question brûlante 
de l'éducation sexuelle?

Si ici au Québec votre projet 
est accepté, il conviendrait aux 
professeurs de donner le savoir de 
manière respectueuse face aux 
consciences et aux droits moraux 
sacrés qu'a l'enfant C’est là. Mon­
sieur l«‘ ministre, le coeur du pro­
blème et il ne s'agit pas de le trai­
ter à la légère ou de s'en laver les 
mains, mais d’être prudent et res- 
poctueux des libertés in 
dividuelles.

La Suède, première en la ma­
tière sur le sujet sexuel s’est re­
trouvée les fesses en l’air, mais en 
même temps que la vertu de leurs 
enfants foutait le camp, les pro­
blèmes se sont multipliés. A trop 
vouloir faire Tange on fait la bête, 
c’est bien connu, mais à trop vou­
loir s'ouvrir on se perd et ça c'est 
moins connu, mais diablement at 
tirant.

Marie-Camille Nnbert 
Raie-Carneau

«
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Austérité
Les associations de profs inquiètes

par J.-Claude RIVARD
Le gouvernement du Québec se- 

rait-il enclin à investir plus fa­
cilement l'argent de la collectivité 
dans l'or noir (l’industrie) que dans 
l'or gris (les cerveaux)?

La question est soulevée, au­
jourd’hui, par la Fédération des as­
sociations de professeurs des uni­
versités du Québec, dans le cadre 
d'une conférence de presse, destinée 
à répondre à l'annonce de mesures 
d'austérité formulées, la semaine 
dernière, par le ministre de I E- 
ducation, Camille Laurin.

Alors que le gouvernement qué­
bécois ne semble pas hésiter à uti­
liser les fonds publics pour mo­
derniser certaines entreprises de pâ­
tes et papier ou pour offrir un sou­
tien direct à l'emploi chez la Compa­
gnie minière IOC. les mesures d'aus­
térité dont a parlé le ministre in­
quiètent les gens de la FAPUQ

"Serions-nous sur un territoire 
où l’or noir aurait pris plus d'im­
portance pour notre mieux-être col­
lectif que le développement, la mise 
en valeur de l’or gris (les cerveaux)? 
Serait-il possible que la seule vérité 
émanant des impératifs d'ordre ma­
tériel vienne du ministre des Fi­
nances?”

Telles sont quelques-unes des 
questions soulevées dans un do­
cument qui devait être transmis au­

jourd’hui à la presse et dont LE SO­
LEIL a obtenu copies..

Selon la FAPUQ et sa pré­
sidente. Mme Marie-Andrée Ber­
trand. le discours du ministre Laurin 
présentant un plan d'ensemble sur 
l’avenir de l'enseignement uni­
versitaire au Québec était à la fois at­
tendu et bienvenu. On y retrouve 
"une volonté claire de développer les 
institutions d'enseignement su­
périeur et de recherche au Québec”.

Mais alors que les statistiques ré­
vèlent qu'il se trouve au Québec 
deux fois moins de diplômés uni­
versitaires qu’en Ontario, chez les 20- 
24 ans. le ministre se garde de parler 
de mesures incitatives propres k fa­
ciliter la reprise du temps perdu. Au 
contraire, il ne parle que de mesures 
restrictives.

Le ministre a parlé de gestion de 
l’austérité et de la nécessité pour les 
universités québécoises de se cons­
tituer en réseau. A ce sujet, la FA­
PUQ précise qu’il faudrait au préa­
lable parler de rattrapage salarial 
et de “normalisation au niveau ré­
seau”, la majorité des professeurs de 
certaines universités touchant des 
traitements inférieurs à la moyenne

Le ministre a aussi convié les 
universités à la concertation. La FA­
PUQ insiste pour affirmer que les re­
présentants des universités, auprès

dépit de l'inflation et de l'austérité, 
les Etats-Unis ont accru leurs dé­
penses dans l'enseignement su­
périeur. alors que le taux de fré­
quentation universitaire est deux 
fois plus élevé qu'au Québec

‘‘L'actuel ministre de l'E­
ducation *era-t-il plus sensible aux 
pressions de son collègue des Fi­
nances qu'à ses propres objectifs, si 
fermement et si souvent affirmés, de 
développement culturel1" interroge 
la FAPUQ en guise de conclusion

du ministre, ne devront pas être uni­
quement des administrateurs II y 
aura concertation véritable si les re­
présentants de syndicats de pro­
fesseurs, par exemple, y sont 
conviés.

Les professeurs d'universités ré­
clament le droit d'être partenaires 
dans l'effort de coordination, au ni­
veau du réseau, proposé par le mi­
nistre. Les étudiants devraient eux 
aussi en être partie prenante

La FAPUQ rappelle, enfin, qu'en

srtati ou mus

GRATUITPrrmièrr publication
MUNIS avis QUI Mou 
sieur Lucien Tremblay, 
chauffeur de taxi, domicilie 
a Korestville. comte de Sa­
guenay. s'adressera â lu 
Commc.sion des Transports 
du Quebec afin de transfe­
rer le permis de véhicule- 
taxi émis par la dite commis- 
sion sous le numéro de dos­
sier Q--“00.144-001 A M Adé­
lard Deschenes. du 16t. de la 
rue Martel, à Korestville. 
comte de Saguenay, dans la 
categorie région et dans la 
categorie ordinaire ainsi que 
le véhicule, et ce pour effec­
tuer du transport de passa­
gers par véhicule-taxi dans 
la region de Korestville. 
comté de Saguenay.
Le requérant demande éga­
lement que la decision soit 
exécutoire immédiatement 
après avoir été rendue, con­
formement aux dispositions 
de l'article 2 58.1 du régle­
ment 2
Toute personne désirant 
s'opposer a la présente de­
mande devra le faire dans 
les 5 jours de la 3e parution 
de cet avis.

Me Jean-Pierre Dufour.
procureur

■é/y/e////////// » 
A l'achat de votre 
matériel, vous obtien­
drez jusqu'à 5 feuilles 
de papier de riz éco­
nomique gratuite­
ment
Nous vous enseignerons
GRATUITEMENT com­
mon t Im fabriquer.Mort d’un jeune 

travailleur à LG-2 Boutique 
le mieux 
pour vous

MONTREAL (d'après CP) — La 
mort d'un jeune travailleur au chan­
tier LG-2 à la Baie James aurait pu 
être évitée si le jeune homme avait 
été accompagné d’un ouvrier ex­
périmenté, soutient le Syndicat des 
employés de métiers d’Hydro-Qué- 
bec.

David Léveillé, un électricien 
d’appareillage, âgé de 23 ans, ori­
ginaire de Notre-Dame-du-Portage à 
Rivière-du-Loup, est décédé hier, 
alors qu’il était à vérifier un appareil 
de climatisation La victime, qui ne

possédait qu'un an d'expérience était 
accompagnée d'un stagiaire Le co­
roner du district de Val-d'Or, M Léo­
nard Julien, doit tenir une enquête 
sur cette affaire.

Selon un porte-parole du syn­
dicat. M Jean-Claude Lantel. le cli­
matiseur que devait vérifier le jeune 
Léveillé était situé à quatre mètres 
du sol. Pourtant, le responsable de la 
sécurité du syndicat qui a visité les 
lieux quelques instants après le dra­
me, n’a trouvé ni échafaud, ni échelle 
permettant l'accès à ce climatiseur.

AUSSI:
ARTISANAT ET 
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Québec V
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Une soirée 
excentrique

Québec, Le Soleil, jeudi 12 février 1981
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Guy Dubé au Carnaval

Après être passée de la neige à la 
pluie et de la pluie à la neige, Québec 
est devenue, hier, l’espace d’un soir, 
capitale du spectacle!

La soirée Carioca "coiffures et 
maquillages excentriques” s’est avé­
rée tellepient populaire que le Ma­
nège militaire de la Grande-Allée 
était plein à craquer et les or­
ganisateurs ont même dû refuser 
quelque 500 personnes à la porte

Pour $3, les personnes présentes 
en ont eu plein les yeux sans in­
terruption pendant quatre heures, 
allant du corps nu aux vêtements les 
plus sophistiqués, même s’il ne s'a­
gissait là que d'un concours de ma­
quillage et de coiffure

Kn tout, sur scène, environ 125 
personnes Quatre-vingt-neuf par­

ticipaient au concours et les autres 
faisaient partie de groupes ayant 
présenté des spectacles de cho­
régraphie hauts en couleurs

Des 89 participants au concours, 
trois ou quatre étaient des hommes 

J’ai vu Miss Soleil, Miss Pa­
rapluie. Miss Papillon. Miss Etoile, 
Miss Paonne, Miss Eve et ces mes­
sieurs de Goldfinger

J’ai également pu admirer Arbre 
d’une nuit, Tigresse, La Divine, Ar­
bre d'automne. Age tendre (celle-là, 
elle avait deux ans!), Agression. 
Amour de chat, Feu d'artifice, Paon- 
pillon, l’Egyptienne, Zébrelle, Vo­
lage, Homme de l’Espace, Sans issue, 
et les autres.

La grande gagnante de la ca­
tégorie amateur est justement Sans 
issue, une sorte de clôture à poule 
qui faisait le tour de la tète de Line 
Hertrand, un mannequin de Char- 
lesbourg

Quant à la gagnante de la ca­
tégorie professionnelle, qui a elle 
aussi mérité un manteau de four­
rure, il s’agit d'Aphrodite d'un soir 
(Nicole Prémont), un autre man­
nequin.

Certaines participantes s’étaient 
rendues à place du Manège à 7h, 
hier, où elles ont entrepris pro­
bablement le plus long maquillage de 
leur vie.
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Le Soleil, Jeon-AAorie Villeneuve

Les deux grandes gagnantes du concours Line Bertrand (Sans issue), ca­
tégorie amateur, et Nicole Premont (Aphrodite) catégorie professionnelle

Le Soleil. Jean Mone Villeneuve

Miss Soleil, c’est Martine Tousignant 26 ans de Quebec qui travaille dans 
une agence de voyages

i : ; Neuf caméras de Disney à Québec

m$tï
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Le Soleil. Jeon Marie Villeneuve

La Divine Lise, de Coiflerie Internationale Tout le monde |urait qu elle 
avait un léotar, mais c’était de la peinture noire mat

Les productions Dis­
ney Inc., de Hollywood, 
en Californie, pro-’ 
(luisent depuis au­
jourd'hui un do­
cumentaire en “cir- 
clevision” sur Québec 
et son Carnaval

La technique de Dis­
ney pour produire sur 
un écran de 360 degrés 
est aussi simple que so­
phistiquée: filmer avec 
neuf caméras à la fois!

Disney n’est pas le 
seul média étranger à 
venir s’installer dans la 
capitale de la neige (ou 
de la pluie! ) cette se­
maine. Il y a un jour­
naliste du deuxième 
plus grand quotidien 
japonais (I an dernier, 
c'était une équipe 
complète de la té­
lévision, c'est-à-dire 15 
Japonais); il y a deux 
représentants de CBC

? ' 4.

Un régime cinq étoiles

le REÉR du Montréal Trust
Le Regime enregistré d'épargne-retraite du Montréal Trust 

possède ces qualités qui en font un régime cinq étoiles.
Placement avantageux
Vous vous bâtissez un revenu h 
traite tout en reportant vos impôts. Si 
vous n avez pas l'argent nécessaire, 
vous pouvez nous l'emprunter et pire 
liter immédiatement de dégrèvements 
d'impôt. Autre avantage: vos verse 
inents pieu vent être échelonnés et pre 
levés directement sur votre compte de 
banque.

Possibilité de placements 
très souples
Le REÉR du Montreal Trust compxirle 
cinq sections: épargne garantie, certifi­
cat de placement garanti, hypxjthèques 
revenu et actions. Chaque section px>s- 
:iede des caractéristiques distinctes et, 
cette année, la Section certificat de pla­
cement garanti offre un avantage nou­
veau: le choix d echeances (de 
1 an a 5 ans). Vous pouvez pjlacer vos 
epiargnes dans n importe quelle sec­
tion ou repartir vos placements. Vous 
pjouvez aussi transférer vos fonds d'une 
section a une autre, selon 1 évolution 
de votre situation financière ou de la 
conioncture economique.

Frais minimes
’Au Montréal Trust, les trais J adminis­
tration sont minimes, voire inexistants 
lans le cas les ..ections épar jne 
jarantie et certificat de {’'lacement 
jurants Nous ne facturons aucuns 

trais d inscription, de retrait (apres 
12 mois) ou de transtert, ni aucune 
commission d agent.

Gestion professionnelle
* Cette caractéristique importante de 
tre REER se doit d être soulignée parce 
qu elle le met dans une classe 
à pxirt. Chez nous, le régime est admi­
nistre p>ar des gestionnaires profession­
nels qui connaissent à fond le marche 
des valeurs mobilières et qui en suivent 
l evolution de près afin de bien servir 
vos intérêts.

Réputation solide
Quand vous participez au REER du 
Montréal Trust, vous pouvez avoir 1 esprit 
tranquille. Parce que le nom Montréal 
Trust est gage de qualité et ce. depuis 
1889. Toutes ce s années au service 
du public nous ont mérrté une réputa­
tion enviable, une réputation sofide.

Pour en savoir davantage sur le REER cinq étoiles, appelez-nous 
ou passez à nos bureaux sans tarder.

475, rue St-Amable 
Québec, Québec 
G1R 5E4 
529-8841

£& Montréal Trust
VîT Ck&fr dont bien

Vancouver, des jour­
nalistes de l'émission 
“World of People”, une 
station de télévision de 
Washington, D.C.. des 
journalistes de la revue 
de villégiature in­
ternationale Pono Pres­
sé, une équipe comp­
lète de CTV (Mon­
tréal); une équipe de 
Radio -Canada in­
ternational; des jour­
nalistes d’Edmundston, 
N.-B., des reporters de 
l'émission Sports Spec­
tacular, au réseau CBS; 
et des journalistes fran- 
ç a i s et allemands, 
comme à chaque an­
née...

L'équipe de Disney 
insistera beaucoup sur 
le défilé de nuit et sur 
la course en canots.

Place des Arts
Place des Arts re­

gorge de créations ar­
tisanales de toutes sor­
tes. On peut y admirer 
entre autres des oeu­
vres de l’ébéniste-sculp­
teur Conrad Lapointe, 
de l’ile d'Orléans, qui 
expose ses meubles aux 
voûtes des Jésuites, 
place Royale. 2 rue 
Saint-Pierre, à Québec.

tous les jours, jusqu'à 
la fin du Carnaval

Financement: 
ça va mieux

L’équipe de Pierrette 
Audy, présidente du 
comité de financement' 
du Carnaval de Québec, 
respire mieux depuis 
hier: $81,040 ramassés, 
comparativement à 
$63,739 à pareille date 
l’an dernier. La cam­
pagne est cependant 
loin d'ètre terminée, a 
indiqué Mme Audy, 
précisant qu'un rappel 
téléphonique auprès 
des entreprises ayant 
déjà souscrit dans le 
passé, est effectué pré­
sentement par le comi­
té

Relâchez-vous!
N'oubliez pas de ra­

fraîchir la mémoire de 
votre patron et, si vous 
êtes votre propre 
“boss", parlez-en à vo­
tre femme: demain, à 
compter de midi, c’est 
le temps de relâcher, au 
Centre municipal des 
congrès (Hilton In­
ternational de Québec). 
Dans le but d'inciter les

entreprises à libérer 
leurs employés, “La Re­
lâche" remettra un re­
vu à tous ceux qui en fe­
ront la demande, sur-le- 
champ.

Les orchestres qui 
s'exécuteront de midi à 
3h: les Décibels, les 
Beat Brass Band, les 
Tip Tops, Illusion, 
Contact et Odyssée. Les 
spectacles seront don­
nés par “The Outlags", 
le groupe "Carnivore" 
et le groupe “Christian 
Thomassin” (Elvis 
Presley). Des prix se­
ront attribués à dif­
férentes heures. Le 
coût d'entrée est de $5

Des chambres
Le comité de lo­

gement du'Carnaval 
rappelle qu’il a besoin 
de chambres pour la fin 
de semaine. Commu­
niquer au numéro 692- 
2471

Messe du 
Carnaval

Les duchesses et les 
membres du comité 
exécutif du Carnaval 
assisteront, dimanche, 
à 11 h. à la messe du

Carnaval, en la ba­
silique Sainte-Anne-de- 
Beaupré La cérémonie 
sera présidée par Mgr 
Louis-Albert Vachon, 
évêque auxiliaire de 
Québec-

Descente aux 
flambeaux

La descente aux flam­
beaux qui devait avoir 
lieu hier soir, sur les 
pentes de ski du centre 
Le Relais, a été an­
nulée Elle a été re­
portée à ce soir. Si le 
temps ne le permet pas- 
encore. la descente au­
ra lieu demain soir, "et 
ainsi de suite", jusqu'à 
ce qu’il fasse assez 
froid, me racontait 
Jean Maheux, hier. 
Jean est le responsable 
des activités sportives 
au Carnaval

Bal Craven “A”
Le petit bal du Car­

naval. commandité par 
la compagnie Craven 
“A” (l’entrée était ab­
solument gratuite) a 
remporté un succès fou. 
avant-hier soir. Il fal­
lait voir les Québécois 
carnavaler un mardi 
soir, quelques jours

Des tintements de cloche, 
des secrets dans les boîtes de palissandre.

Les habitants de l'Inde ont le sens 
inné de l'ornement

Prenons comme exemple ces cloches 
de laiton qui nous arrivent tout juste de 
Moradabad

Ce sont des copies en laiton coulé de 
l'ancienne cloche du dîner anglaise; el­
les sont tellement exactes qu elles ra­
content l'histoire d une Inde qui se sou 
vient de l'Empire britannique et d une 
Angleterre qui subira toujours l'influence 
artistique exotique de son ancien domi­
nion Les proportions de ces cloches ont 
été découvertes il y a plusieurs siècles et 
leur résonnance est la meilleure possi- 
ble II est agréable de les voir et de les 
entendre mais elles sont aussi fort utiles 
Pourquoi ne pas ramener pour de bon 
la cloche du dîner et abandonner pour 
toujours cette habitude barbare qui 
consiste â hurler d tue tète pour annon­
cer que le dîner est servi?

Quand à ces boîtes en palissandre 
aux doux reflets, y a-t-il un endroit plus 
joli pour conserver des brins de poésie 
ou des petits riens? Pour cacher des let­
tres d'amour oj des trombones? Pour 
protéger des anciennes photos, des lu­
nettes et des montres avec lesquelles le 
chat aimerait bien s'amuser'5

Les cloches de laiton sont offertes en 
quatre tailles et dimensions et ont des 
tonalités qui vont de l'aigu au très doux 
Les boîtes de palissandre sont carrées, 
diagonales, ovales, hexagonales et oc­
togonales. Certaines sont décorées de 
lisières ou de coins en laiton tandis que 
d'autres sont incrustées d'éléphants, de 
lions, de papillons, de raisins ou ornées 
d’autres motifs rappelant la flore et la 
faune de l’Inde
Le voyage: De Moradabad, la capitale 
indienne du laiton, par camion jusqu'à 
Bombay, puis par navire vapeur, le FYesi 
dent Roosevelt (V 82). jusqu'à Montréal

tous nos magasins du Canada

Place Fleur de Lys • 524-5591 
550, bout Hamel. Québec
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avant la "grosse fin de 
semaine". Des milliers 
de carnavaleux ont en 
effet franchi les portes 
d’entrée du Centre mu­
nicipal des congrès et 
de la fumée dans l’air, il 
y en avait.
Calgary

C’est à 18h30. au­
jourd'hui, que doivent 
arriver les tapageurs 
représentants de la vil­
le de Calgary au Car­
naval de Québec. Y pa­
rait que lorsque ce 
groupe de "féteux" ar­
rive dans un aéroport 
comme celui de Québec, 
c'est tout juste s’ils 
n'ont pas leurs chevaux 
avec eux: chapeaux de 
cowboy, whisky, vê­
tements western, bottes 
typiques, "y passent 
pas inaperçus", Le dé­
jeuner western a lieu à 
compter de 8h, samedi 
rue Sainte-Thérèse
Concours de 
photos
L’exposition du 

concours de p h oto­
graphies du Carnaval 
(scènes d’hiver) hat 
son plein à la salle Nou­
velle-France de place 
Royale (place des 
Arts). Les juges ont dé­
jà arrêté leurs choix et 
les prix seront remis di­
manche, à 15h30. au 
même endroit. Les ju­
ges sont Léo Tremblas, 
de Photo-Québec; Clai­
re Dufour, photographe 
professionnelle; et An­
dré Paillé, animateur 
de radiotélévision. Le 
président du concours 
est Ju'es Rochon

Mille de
SNNTE-FCy
appels d'offres
Des soumissions se­
ront revues au bureau 
du greffier de la Ville 
de Sainte-Foy, jusqu'à 
15:00 heures. mer­
credi le 25 février 
I9K1, pour la fourni­
ture de vêtements 
pour les policiers sc­
ion les quantités et les 
descriptions apparais­
sant au bordereau de 
la soumission

Ces soumissions de 
vront être placées 
dans des enveloppes 
spéciales fournies à 
cet effet, et porter une 
souscription indi 
quant l'objet de la 
soumission ainsi que 
le nom du soumission­
naire Ces dernières 
seront ouvertes publi 
quement le même 
lour, en la salle du 
conseil de l'Edifice 
Place de Ville. 1000 
Route il»* l'Eglise. 
Sainte-Koy. en pris 
sence des intéressés

Les formules de sou­
missions sont disponi­
bles au bureau de la 
division de l’approvi­
sionnement. 2ième 
étage, à I adresse men­
tionnée ci-baut

Toute soumission doit 
être accompagnée du 
dépôt de garantie 
mentionné dans la for­
mule

la* conseil ne s'engage 
à accepter ni la plus 
basse ni aucune des 
soumissions reçues.
Fait et donné i Sainte- 
Foy. re 9ième tour du 
mon de février 1981

l.‘Assistant-Greffier
de la Ville
Jean-Pierre Morrn»
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Communications
Ottawa et les provinces jouent à cache-cache

par Paul BENNETT
Les ministres fédérai et pro­

vinciaux des Communications conti­
nuent de se livrer à un jeu de cache- 
cache politique

Fendant qu i Québec débutait la 
conférence des ministres pro­
vinciaux des Communications, i Ot­
tawa. le ministre fédéral, M Francis 
Fox. annonçait la convocation d'une 
conférence fédérale-provinciale à 
Winnipeg, à la fin du printemps ou 
au début de l'été

On sait que M Fox ne participe 
pas à la conférence de Québec, qui 
devait à l'origine être une confé­
rence fédérale-provinciale. tout

comme il avait refusé de participer à 
la vonférence de Vancouver, en no­
vembre.

M. Fox avait justifié son refus de 
venir i Québec en arguant que la 
rencontre présidée par le ministre 
des Communications du Québec. M 
Clément Richard, était à la fois “pré­
maturée” et “mal préparée”.

Or. dans son communiqué émis 
mardi, juste à la veille de la confé­
rence de Québec, non seulement M 
Fox ne fait-il aucune allusion i la 
rencontre de ses homologues pro­
vinciaux à Québec, mais encore pré- 
sente-t-il la prochaine conférence fé­
dérale-provinciale de Winnipeg 
comme la suite logique de la der­

nière conférence fédérale-pro­
vinciale. tenue i Toronto en octobre 
1979

Tournant le fer dans la plaie. M. 
Fox dit espérer que la prochaine 
conférence de Winnipeg sera “pro­
ductive" et donnera lieu i des ré­
sultats concrets, étant donné qu elle 
aura été. elle, "planifiée longtemps 
d'avance".

Richard

Il a été impossible, hier, d'ob­
tenir les réactions des participants à 
la conférence de Québec au geste de 
M. Fox mais, au début de la ren­
contre, l'hôte de la conférence. M.

Clément Richard, avait répondu 
pour ainsi dire par anticipation aux 
allégations d'Ottawa

“Prématurée cette rencontre’ a 
demandé M Richard i ses collègues 
provinciaux En réalité, le gou­
vernement fédéral est outré de voir 
se reconstituer le consensus in- 
terprovincial. incompatible avec sa 
vision centralisatrice du pays."

“Mal préparée cette rencontre? 
poursuivait M Richard Elle s'inscrit 
pourtant, explique-t-il. dans la foulée 
des six rencontres interprovinciales 
précédentes, des quatre conférences 
fédérales-provinciales. de la confé­
rence quasi permanente des fonc­
tionnaires sans parler des nom-

POUR VOYAGER CE PRINTEMPS
RESERVEZ MAINTENANT 

ET ECONOMISEZ 40%.

1

Par exemple, à partir de Québec:

Aller-retour
Aller-retour

normal
(deux lois le tarif simple)

Aller-retour
Apex

Vous
économisez

Winnipeg 190$ 114$ 76$

Edmonton 266$ 159$ 107$

Vancouver 328$ 196$ 132$

Valable pour toute destination pourvu que 
le tarif simple normal, en coach, soit 
d’au moins 45$.
Cette réduction s’applique aussi au supplément 
pour voiture-lits.
Jamais n'avons-nous offert autant! Vous économisez 
non seulement 40% sur le tarif aller-retour normal, mais 
aussi sur le supplement pour place réservée, en voiture 
superconfort comme en voiture-lits.

Le voyage de retour doit débuter avant 
le 14 mai.
Agissez rapidement, un nombre limite de places est 
offert au tarif Apex. Tout ce que vous devez faire pour 
profiter de ces tarifs, c'est de réserver et de payer votre 
billet au moins 30 jours avant le départ. (Vous devez 
prendre vos billets pas plus de 7 jours après la 
confirmation de vos réservations.)
Des frais de service devront être perçus pour le 
changement ou le remboursement d'un billet Apex.
Pour obtenir tous les détails et pour faire vos reservations, 
communiquez avec votre agent de voyages ou VIA.
Notre standard téléphonique est ouvert 24 heures par jour.
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TRAITEZ-VOUS BIEN; PRENEZ LE TRAIN.

brcuscs rencontres des premiers mi­
nistres où le dossier des commu­
nications a été discuté."

Le ministre québécois a conclu 
son exposé en invitant ses ho­

mologues provinciaux à se battre sur 
le terrain du fait accompli, à dé­
velopper des projets concrets de coo­
pération et à convaincre leurs 
commettants de la valeur de leurs 
thèses.
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Coup d eclat contre vent et bruine pour cet imper bonne humeur1 Se 
promène libre et désinvolte ou ceinture et sportif Un vrai risque-tout 
dans son polyuréthane couleur de vanille1 Col Claudine sur épaule natu­
relle raglan, bavolet-illusion au dos 160. S

brissot
Place Ste-Foy, Les Galeries Charlesbourg. 1060 St-Jean.

RADIO T.V. 
VOUS PRESENTE

^ non
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26" ColorTrack
Le Nichols
Meuble de style contempo 
r.iin j b.iso pivotante I ini 
chêne tjuve sur bois 
presse et pièces de chenu 
massif lube-image Super 
Accut liter de 90“ Haut- 
par leur ovale duocono de b 
po ( 1 S.2 cm) Consomma­
tion moyenne d energie de 
104 watts

SPECIAL 
A. CLOUTIER

modèle GER 702

GARANTIE COMPLETE DE 3 ANS
pièces et main-d’oeuvre

VEP 150
1 Pile incorporée, permet 

d enregistrer a l'interieur a 
l’exterieur. n'importe ou 
Jusqu a IV? heure d ente 
qistrement

2- Peut fonctionner a partir du 
système 12 volts de votre 
automobile

3- Peut enregistrer a partir du 
courant domestique
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A. CLOUTIER

VET 200

SELECTA VISION
Spécial Foire d'économies 

Encore 3 en main
SPECIAL 

A. CLOUTIER

$995
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>1. Cloutier RADIO
T.V.

840, rue Myrand, Ste-Foy - 527-8123 *
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justice Gravel condamné à 
12 ans de prison

par Marcel COLLARD
Pierre Gravel, 23 ans, 

de Duberger, a été 
condamné à 12 ans de 
pénitencier, par suite 
du verdict d’un jury de 
neuf femmes et de trois 
hommes, qui l'avait re­
connu coupable, le 9 
avril 1980, de la mort de 
Mlle Louise Lebel, par 
homicide involontaire.

Le juge Gérald Bois­
vert, de la cour su­
périeure, chambre cri­
minelle, a déclaré, hier 
matin, qu'il était ex­
ceptionnel qu'une sen­
tence soit prononcée 
aussi longtemps après 
un verdict, mais qu’il 
était nécessaire que les 
médecins se penchent 
sur le cas de Pierre 
Gravel. Le juge a re­
commandé que le 
condamné soit détenu à 
l’institut Louts-Phi- 
lippe-Pinel afin de bé­
néficier des soins psy­

chiatriques nécessités 
par son état mental 
Gravel sera admissible 
à une libération lorsque 
le service des li­
bérations condi­
tionnelles le jugera op­
portun.

Le juge a rappelé que 
la victime avait été poi­
gnardée de 140 coups 
de ciseaux, de couteau 
et de broche à tricoter, 
mais que seul l'auteur 
de l'agression aurait pu 
décrire les cir- 
constances et préciser 
un mobile. Les psy­
chiatres ont émis l’hy­
pothèse qu’il pouvait 
s'agir d'un acte d'a­
liénation mentale et un 
expert du ministère pu­
blic a. selon le juge, 
conclu de façon trop hâ­
tive à un crime sexuel.

Même si la notion de 
responsabilité di­
minuée n’existe pas 
dans le droit pénal ca­
nadien. le iuge a in-

Retour au 
travail des 
médecins à 
Chicoutimi

CHICOUTIMI (PC) —La grève des 136 mé­
decins de l’Hôpital de Chicoutimi est terminée et 
un porte-parole des praticiens a déclaré que les cli­
niques externes et les blocs opératoires seraient 
rouverts aujourd'hui.

Ce règlement survient après que le Conseil ré­
gional de la santé et des services sociaux (CRSSS) 
eut autorisé l’achat d’un appareil d'angiographie 
générale au coût de $700,000

Une tranche de $200,000 sera payée par le 
CRSSS, une autre de $100,000 par l'Hôpital de Chi­
coutimi et une somme de $400,000 sera déboursée 
par le gouvernement du Québec.

L’incertitude quant à un règlement de ce con­
flit,qui en était à sa dixième journée, a duré jus­
qu'à 16 heures, hier.

Aussitôt la décision du gouvernement connue, 
le Dr Yves Savard, président du Conseil des mé­
decins omnipraticiens a demandé à ses confrères 
de rentrer au travail
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CARNAVAL DU CRABE

Tous les midis et soirs 
de cette semaine

• le crabe au court- 
bouillon

(servi avec riz créole et 
salade pana 
rhee) $Q95
Le tout 3

27, Ste-Angèle. Québec 
692-3835

le crabe a la royale 
ou

le crabe au poivre 
vert

ou

'aunerc’est'

Faire augmenter le rythme car­
diaque de votre entraîneur en 
publiant pour lui un billet ten­
dre... avec nos petits mots doux 
lors de la St-Valentin le 14 fé­
vrier prochain.
RÉDIGEZ VOTRE MESSAGE, 
JOIGNEZ-Y VOTRE PAIEMENT*
ET EXPÉDIEZ À:

LES P’TITS MOTS DOUX 
DU CLASSÉ
C.P. 2382, QUÉBEC, QUÉ G1K 7P5

OU APPELEZ:

647-3311
* 1 5« DU MOT, MINIMUM 3.00

terprété ainsi les eon- 
clusionsdu jury puisque 
Gravel avait d'abord 
été accusé de meurtre 
sans préméditation Le 
jury,a poursuivi le ju­
ge Boisvert, n’a pas 
souscrit entièrement 
aux témoignages des 
médecins de la défense 
et il a voulu exprimer 
une responsabilité di­
minuée. attribuable à 
un état mental.

Commentant les té­
moignages de médecins 
que M André Cartier, 
procureur de la défense 
a soumis, au niveau de 
la sentence, le juge a 
rappelé qu’on ne sau­
rait poser un diagnostic 
précis sans une ob­
servation de trois ou 
cinq ans, mais que la 
conduite de Gravel, 
condamné au préalable 
pour un autre geste of­

frant une similitude 
quant aux cir- 
constances, dénote un 
comportement agressif 
et illogique.

Gravel, a précisé le 
juge, a fait preuve d'un 
comportement violent, 
en réaction de motifs 
disproportionnés. 
Comme les médecins 
parlent plus de dé­
térioration mentale que 
de chances de guérison, 
ayant besoin d’un en­
cadrement pouvant l'e­
xempter de situations 
de stress, “je dois pour 
votre protection et celle 
de la société vous 
condamner à 12 ans de 
prison” a déclaré le ju­
ge, àl’adresse de Gra­
vel qtii demeura im­
perturbable, comme 
d’ailleurs il l'avait été 
durant toutes les étapes 
de son procès.

Procès remis
Le procès de Gérald 

Doucet qui devait s'ins­
truire devant la cour 
supérieure, en pré­
sence d’un jury, lundi 
prochain, sera remis à 
une autre date. Doucet, 
accusé du meurtre avec 
préméditation de Emi- 
lien Warren, le 24 dé­
cembre 1979, a fait part 
au juge Ivan Mignault, 
hier, de ses difficultés à 
trouver un avocat

SANS FRAIS
I Un regime enregistre 

d'epargne-retraite 
n'entrai liant absolument 
aucuns hais.

Renseignez-vous sur la 
possibilité de transférer 
votre present REER a 
notre régime.

Option Epargne 
passible d'une révision 
trimestrielle.

INSTITUTION INSCRIT^: 
RÉGIE DE L'ASSURANCE-DEPOTS 

DU QUÉBEC

14" 14
OPTION EPARGNE-: ' 5 ANS

garanti — annuellement

Crédit Fonder
FIDUCIE CRÉDIT FONCIER

I Écrivez, téléphonez (a hais 
viré*) ou d noire
succursale pour obtenir 

une brochure de 16 pages 
et un necessaire HLER.

I Quebec
1135. Chemin Saint-Louis 

(418) 681 0277

Montreal. (514)282-1880 
Ottawa: (613) 238-6084

MEMBRE
SOCIÉTÉ D'ASSURANCE DÉPÔTS

DU CANADA

P3

Tla relâche
\L

Le vendredi 13 février
de midi à 3h du matin

AU CENTRE MUNICIPAL 
DES CONGRES DE QUEBEC

EN VEDETTE

Plusieurs 
spectacles 
et orchestres

LE GROUPE CARNIVORE ET ELVIS PRESLEY
ENTREE: $5

Nombreux prix de valeur dont les 
prix du patron et de l'employé

Billets en vente à l’entrée 
Possibilité de se restaurer

Unç production du Carnaval de Quebec 
en collaboration avec ^—s

%
Hilton
International
Québec
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Am .MOLSON
VOUS EN SOUHAITE 
UNE
JOYEUSE!

O O O O

<P
a

a X-i

O

CO
O

a

O

o

o

<2

a

D \o

V
O A*.

0
igr*1

c? o

Au Carnaval de Québec mettez vos tuques.

le Dry Gin Beefeater
si pur...si doux...sisec.
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OFFRE
EXCEPTIONNELLE DE 
LIQUIDATION JUSQUA
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DE RABAIS

Sur la vaste sélection de modèle de la série Bonneville de Dionite.

UNE OFFRE A NE PAS MANQUER.
Par sa construction exclusive sur coquilles moulées ABS, ses 
côtés souples en vinyl expansé de haute qualité et ses serrures 
robustes. Chacun des morceaux de cette collection est 
accompagné de la garantie et du service FOURNIER.

3
PRIX
RÉG.

PRIX
VENTÉ

IOI.KM1K
ACCESSOIRES 
A Sac de beauté 45 00 31.50
B. Fourre-tout de luxe 53.00 37.10
C. Sac à bandoulière 40 00 28.00

POUR DAMES
D. 20" Fin de semaine 100 .00 70.00
E. 25" Pullman |unior

sur roulettes 130 00 91.00
F. 27' Pullman sur

roulettes 145 00 101.50
G. 30" Pullman |umbo

sur roulettes 170.00 119.00

PRIX
RIT,

PRIX 
VENTÉ 

fOURNIl R
NON ILLUSTRE
• 50 Sac d avion pour

couples sur roulettes 145 00 '80.00
• 50 Sac a vêtement 65.00 40.00 
Couleurs: Bleu Tan Bourgogne

POUR HOMMFS ( non illustre )
• 20" Un complet 94 00 50.00
• 25" Trois complets 140 00 75.00
• 27 Quatre complets 150 00 75.00 
Couleurs: Brun, Tan

PLACE QUEBEC • PLACE FLEUR DE LYS 
GALERIES CHAGNON. LEVIS
fou NIE
POUR VOS AK net ES DE CUIR ET DC VOYAGES DÉ GRANDI DISTINCTION


